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TERRAINS VAINS ET VAGUES. — CONCESSION. — COMMUNE. — 

ACTION EN REVENDICATION. ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. COM-

PÉTENCE. — DÉCHÉANCE. — REDEVANCE. — APPRÉCIATION. — 

ACTION EN NULLITÉ. — ÉTAT. 

L'arrêté préfectoral portant déclaration que l'Etat renonce 
à tout droit de révocation relativement à la concession de ter-
rains vains et vagues, ne fait point obstacle à ce que les Tri-
bunaux ordinaires soient compétens pour connaître d'une ac-
tion intentée par une commune en revendication de ces ter-
rains. 

La disposition de la loi du 28 août 1792, qui veut que 
l'action ouverte aux communes peur réclamer contre leurs ci-
devant seigneurs la propriété des terrains vaiDs et vagues si-
tués dans leur territoire, soit intentée, à peine de déchéance, 
dans le délai de cinq ans,' à partir de la publication de la 
présente loi, reçoit exception dans le cas où ces communes 
ont possédé pendant ce délai, ou une partie de ce délai, '-
terrains dont elles revendiquent la propriété. 

La concession à perpétuité et à titre onéreux, faite par le roi à 
l'un de ses sujets, de terrains vains et V8gues, dont il était de-
venu propriétaire, non comme seigneur de la commune dans 
laquelle ils sont situés, mais en sa qualité de souverain et en 
vertu deséditsde 4566 et 1575, constitue au profit du con-
cessionnaire un titre légitime de propriété, auquel n'ont pu 
porter atteinte les lois abolitives de la féodalité. 

La circonstance que cette concession aurait été laite, par 
exemple, c à titre d'inféodation, moyennant une rente per-
pétuelle de 15 livres emportant droits seigneuriaux aux mu-
tations, suivant la coutume des lieux, » ne saurait en changer 
la substance et lui imprimer un caractère féodal. Ces expres-
sions ne sont pas d'ailleurs par elles-mêmes caractéristiques 
de la féodalité ; elles s'appliquent aussi bien à une rente pu-
rement fonciers. 

L'arrêté préfectoral contenant suppression de la redevance 
ci-dessus, comme féodale, est aussi sans influence sur l'appré 
ciation de la nature de l'acte constitutif de la concession. 

Dans le cas où il y aurait lieu de demander l'annulation de 
la concession d'une terre domaniale, soit pour inobservation 
des formalités requises pour la régularité de cette concession, 
soit pour des raisons tirées du fond, l'action en nullité ne 
pourrait être exercée que par l'Etat, et non par la commune 
qui se prétend propriétaire de la terre. 

Ces propositions ont été établies par l'arrêt suivant, 
qui fait suffisamment connaître les divers points du dé-
bat: 

« La Cour, 
> Sur la question de compétence, 
Attendu qu 'il s'agit dans la cause actuelle d'une question 

de propriété sur des terrains vains et vague3, débattue entre 
une commune et un particulier; 

» Attendu qu'il est de principe incontestable que toutes 
les questions de propriété foncière sont de la compétence ex-
clusive des Tribunaux ordinaires, lors même que ces questions 
porteraient sur les domaines de l'Etat; 

» Que ce principe est expressément consacré par l'article 27 
ae la

 '01 du 14 ventôse an YII ; 
» Attendu que l'arrêté du préfet de l'Eure, du 8 mai 1809, 

ne peut aucunement soustraire le présent litige à la compé-
ence de la justice ordinaire; que cet arrêté n'a eu ni pour 

"ut , ni pour effet de décider une qu*stion contentieuse de 
propriété, mais uniquement de déclarer, par voie d'adminis-
tration gracieuse, que, d'après l'exposé du pétitionnaire, l'Etat 
énonçait à tout droit de révocation sur les terres -vaines et 
agues concédée en| 1765 ; qu'ainsi cet arrêté ne contient 

une pure déclaration qui ne peut avoir aucun caractère at-
ributif de propriété en faveur des auteurs d'Ozière contre la 
ommune des Places, dont les droits ne pouvaient être préju-
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^-MIT' "? kj*' 3ue si la commune ne prouve pas avoir 
ie terrain litigieux avant les lois de 1792 et de 1793, 

elle a suffisamment justifié qu'elle en a pris possession avant 
l'expiration des cinq années qui ont suivi la publication de la 
loi du 28 août 1792, ce qui suffit pour la mettre à l'abri de la 
déchéance qui lui est opposée ; 

Sur la question de propriété revendiquée par la com-
mune : 

Attendu que la commune des Places ne représente aucun 
titre de propriété et ne justifie d'aucune possession antérieure 
à 1792; mais que, d'après la combinaison des diverses dispo-
sitions des lois de 1792 et de 1793, les terres vaines et vagues, 
telles que celles qui font l'objet du procès, sont et appartien-
nent, de leur nature, aux communes dans le territoire des-
quelles elles sont situées, à moins que les ci-devant seigneurs 
ne représentent un titre authentique, non émané de la puis-
sance féodale, qui constate qu'ils ont légitimement acheté les-
dits biens; 

» Attendu que Ozière, représentant de Bernard Leprevost, 
ancien seigneur de la commune des Places, prétend trouver 
dans l'acte de concession du 24 juillet 1765, un titre légitime, 
à l'aide duquel il peut repousser les prétentions de la com-
mune ; 

Qu'il faut donc examiner si ce titre réunit les caractères 
exigés par les lois sur la matière; 

» Attendu que l'authenticité de cette concession est suffi 
samment établie : 1° par la copie certifiée qui est produite au 
procès, et qui constate quele 7 juin 1765 un arrêt du conseil 
ordonna que « par les commissaires députés pour la vente des 
domaines du roi l'aliénation serait faite au profit ds Bernard 
Leprevost du terrain litigieux, en nature de bruyère, pour en 
jouir à titre d'inféodation et de propriété incommutable à per-
pétuité, à la charge de payer au domaine une redevance an-
nuelle et perpétuelle de 15 livres, emportant droits seigneu-
riaux aux mutations, suivant la coutume des lieux, avec le 
sou pour livre du principal de ladite redevance sur le pied du 
denier 50; » 

» 2° Par la copie certifiée de l'acte d'aliénation, faite le 24 
juillet 1765, en vertu de l'arrêt du couseil ci-dessus rapporté, 
et conformément aux formes, conditions et charges qui y sont 
indiquées ; acte de concession qui est visé dans l'arrêté du 
préfet de l'Eure du 8 mai 1809, et qui forme la base de cet 
arrêté ; 

» Attendu que s'il n'appert pas de l'accomplissement de tou-
tes les formalités exigées pour la régularité des concessions 
de cette nature, ces formalités, extrinsèques à la substance 
de l'acte d'aliénation, peuvent et doivent même être présumées 
avoir été remplies, d'après la règle in anliquis omnia prœ-
sumuntur solemniter facta, surtout lorsqu'il est constant que 
Bernard Leprevost a joui sans être troublé par la commune 
des Places des terrains concédés depuis l'acte de concession 
jusqu'en 1792; 

> Attendu d'ailleurs que l'Etat seul, et nou la commune 
des Places, aurait qualité pour demander l'annulation, soit 
quant à la forme, soit quant au fond, de cette concession d'une 
terre domaniale ; 

» Attendu qu'il est constant que le roi n'était pas seigneur 
de la commune des Places ; qu'on ne peut donc lui reprocher 
d'avoir, par abus de la puissance féodale, usurpé les bruyères 
litigieuses ; qu'il n'a pu en devenir propriétaire qu'à titre de 
souverain et en vertu des édits de 1566 et 1575, qui considé-
raient le roi comme propriétaire de toutes les terres vaines et 
vagues de son royaume, s'il n'y avait titre ou possession im-
mémoriale contraire ; 

» Qu'en aliénant à perpétuité ces bruyères, le roi n'a donc 
également agi qu'à titre de souveraineté et par suite des mê-
mes édits, de la déclaration du 8 avril 1672 et de l'édit du 
mois de mars 1695, qui permettaient l'aliénation des immeu-
bles dépendant de sonpetit domaine, parmi lesquels se trou-
vaient comprises les terre3 vaines et vagues, aux termes de 
l'élit du mois d'août 1708 ; 

» Attendu que l'acte de concession du 24 juillet 1765 est 
donc pour Ozièce le titre légitime exigé par les lois de 1792 et 
de 1793 ; 

» Qu'en tffat, les concessions à perpétuité que les rois de 
France ont faites de leurs petits domaines, à titre onéreux, 
n'ont pas été atteintes par les lois abolitives.de la féodalité, et 
qu'on ne peut voir l'abus, ni même l'exercice de la puissance 
féodale, dans des aliénations ainsi faites par le roi à l'un de 
ses sujets, et non par un seigneur à ses vassaux ; 

> Qu'il importe peu quele concessionnaire fût seigneur de 
la commune des Piaces, car c'est à Bernard Leprevost, consi-
déré comme simple particulier, et non comme seigneur, que 
la concession a été faite ; que, d'ailleurs, lors même que la 
vente aurait été déterminée par sa qualité de seigneur, on 
ne pourrait trouver dans cette circonstance un abus de la 
puissance féodale du seigneur qui, en acquérant à prix d'ar-
gent, ne prétendrait avoir aucuns droits sur les bruyères qu'il 
achetait, et reconnaîtrait au contraire que la propriété en ap-
partenait au roi ; 

» Attendu que la légitimité de la concession de 1765 ne peut 
être infirmée par les motifs que cette concession est faite t à 
» titre d'inféodation moyennant une rente perpétuelle de 15 
• livres emportant droits seigneuriaux aux mutations, suivant 
» la coutume des lieux, » et que cette redevance a été suppri-
mée comme féodale par l'arrêté du préfet de l'Eure du 8 mai 
1809; 

» Attendu en effet que la nature d'une redevance est indé-
pendante de toute qualification, et se détermine uniquement 
par la substance de l'acte constitutif ;qu'ainsi, lors même que 
les expressions employées dans l'acte de concession de 1765 
rappelleraient des qualifications féodales, elles ne pourraient, 
par elles seules, avoir la puissance de créer des rapports féo-
daux entre le vendeur et l'acquéreur, ni d'imprimer à des 
redevances stipulées pour prix d'une concession de fonds un 
caractère essentiellement féodal, s'il est constant, comme cela 
a été ci-dessus établi, que le contrat résiste, par sa nature, à 
tout caractère de féodalité, puisqu'il émane du roi, qui n'é-
tait ni ne prétendait être seigneur du territoire où sont situées 
les bruyères dont s'agit, et qu'au seigneur seul appartenait le 
pouvoir de lier ses vassaux par des rapports de féodalité et 
d'établir des redevances vraiment féodales ; 

» Que d'ailleurs les expressions employées dans l'acte de 
xoncession ne sont pas nécessairement caractéristiques de la 
féodalité, et qu'elles peuvent légitimement s'appliquer à une 
rente purement foncière ; que leur valeur dépend donc es-
sentiellement de la nature de la concession qu'elles tendent 
à qualifier, et qu'ainsi elles ne peuvent par elles-mêmes im-
primer une tache de féodalité à des actes qui , dans leur 
substance, sont exempts de ce vice ; 

» Qu'enfin aucune objection sérieuse ne peut être tirée de 
ce que , par la déclaration de 1809 , la redevance aurait été 
supprimée comme féodale, puisque cette déclaration n'est pas 
un acte de juridiction , et que les motifs qui l'ont dictée, 
quels qu'ils soient, ne peuvent exercer aucune influence sur 
l'appréciation de la nature véritable de cette redevance ; 

• Attendu que, de tout ce qui précède, il suit qu'Ozière 
peut opposer la concession de 1765, comme un titre légitime 
ayant tous les caractères propres à faire repousser l'action 
pétitoire de la commune des Places; 

» DÉCLARE que la Cour est compétente pour connaître du 
litige; rejette la fin de non-recevoir résultant delà déchéance 
opposée à la commune; juge que . la concession de 1765 est 
pour Ozière un titre légitime qui a tous les caractères pro-
pres à faire repousser l'action pétitoire de la commune des 
Places, etc. » 

(M. Ghassan, av.-gén., concl. conf.; M" Daviel et Lys^av.). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Audience du 9 juin. 

LIVRFS D'ÉGLISE. — DROIT DE SURVEILLANCE DES ÉVÊQUES. — 

CHOIX D'UN IMPRIMEUR. 

Le décret du 7 germinal an XIII punit toute entreprise 
contre l'autorité et l'inspection donnée aux évêques sur la 
publication des livres d'église. 

L'évêque est le maître d'accorder ou de refuser la permis-
sion d'imprimer ces livres. 

La permission qu'il donne est personnelle et spéciale pour 
l'imprimeur qui l'obtient, et cette permission ne peut au-
toriser un autre imprimeur à faire une nouvelle édition 
de ces livres. 

L'évêque a le choix de l'imprimeur qui sera chargé de 
publier sous sa direction les livres de liturgie nécessaires 
à son diocèse. 

La Gazette des Tribunaux du 26 novembre 1842 a 
fait connaître les faits de ce procès, et l'arrêt de la Cour 
royale de Paris du 25 novembre, qui est déféré aujour-
d'hui à la Cour suprême. 

. Il suffira donc de rappeler ici que M. Dufaure, impri-
meur-libraire à Versailles, a été poursuivi devant le Tri-
bunal correctionnel de cette virle pour avoir, sans, l'au-
torisation de Mgr. l'évêque de Versailles, imprimé et 
publié un Catéchisme, un Eucologe, un Petit Parois-
sien et une Sa nte-Quarantaine. 

Sur la plainte adressée au procureur du Roi de Ver-
sailles par Mgr. l'évêque, et sur l'action en contrefaçon 
de M. Angé, libraire, cessionnaire des droits de proprié-
té qu'avait sur le Catéchisme le prédécesseur de l'évê-
que actuel, le ministère public cita en police correction-
nelle M. Dufaure, qui fut, par application du décret du 
7 germinal an XIII et de la loi du 19 juillet 1793, con-
damné à 100 francs d'amende avec confiscation des li-
vres non autorisés par l'évêque. 

La Cour de Paris a confirmé cette condamnation par 
un arrêt dont les motifs établissent que le droit de sur-
veillance et de censure des livres d'église , conféré aux 
évêques par le décret du 7 germinal an XIII, n'a pas été 
aboli par la Charte de 1830 ; que les évêques ne sont 
pas tenus de déduire les motifs de leur refus d'autoriser 
l'impression d'un livre , et qu'enfin ce droit implique 
pour les évêques le pouvoir de conférer exclusivement à 
un imprimeur le droit d'imprimer des livres de prières 
à l'usage de leurs diocèses. 

Le pourvoi que M. Dufaure a formé contre cet arrêt 
intéressait vivement la librairie; aussi les questions que 
soulevait ce recours ont été discutées dans un mémoire 
rédigé , sur la demande de plusieurs libraires et impri-
meurs de Paris, par Me Landrin, avocat , et revêtu des 
adhésions de M" Chaix-d'Est-Ange , bâtonnier, Philippe 
Dupin, Marie, Bethmont, Odilon Barrot, etc. Ce mémoire 
a été distribué aux membres de la Cour. 

Après un remarquable rapportde M. leconseiller Bres-
son, M" Ledru-Rollin, avocat de M. Dufaure, a soutenu 
le pourvoi. Il s'est attaché à démontrer que le droit que 
l'arrêt attaqué conférait aux évêques, était plus puissant, 
plus énergique, que le droit de propriété littéraire qui, 
dans l'intérêt de la diffusion des lumières, était borné à 
la vie de l'auteur et à dix ans au profit de ses héritiers; 
tandis que le droit des évêques, d'après l'arrêt attaqué, 
se transmettrait indéterminément à chacun des prélats 
qui successivement viendrait occuper le siège épiscopal. 

Le défenseur a reconnu que le décret du 7 germinal 
an XIII avait investi les évêques d'un droit de censure, 
c'est-à-dire d'un droit d'examen, d'inspection de l'im-
pression et de la réimpression des livres d'Eglise. 11 a 
cherché à établir celte proposition en rappelant d'abord 
quelle avait été la décision portée le 17 juin 1809 par le 
Conseil- d'Etat à l'occasion d'un conflit dont il était saisi. 
Ce corps politique, si considérable daus l'organisation 
politique d'alors, qui était un pouvoir constitutionnel Jet 
qui avait la mission d'interpréter la loi, déclara que le 
décret de l'an XIII n'avait pas voulu donner aux évêques 
le droit d'accorder un privilège exclusif à l'effet d'impri-
mer et de réimprimer les livres de cette nature. 

En 1810, une instruction de la direction générale de la 
librairie s'explique ainsi sur le droit relatit aux livres de 
piété : 

Cette disposition subsiste dans toute sa force ; ils est 
expressément recommandé à messieurs les imprimeurs de s'y 
conformer. C'est bien entendu que la permission dont il est 
ici question n'est point un privilège, et que tout imprimeur 
peut imprimer les Heures, Prières ou livres d'église permis 
par l'évêque de son diocèse. » 

» Les mêmes principes sont proclamés par une autre 
circulaire de 1811 ainsi conçue : 

Il est à remarquer que cette censure ecclésiastique, ap-
plicable seulement aux livres de prières destinés au culte pu-
blic, ne porte quesurle fond des ouvrages, qu'elle ne confère 
ancun privilège, et que l'administration conserve toujours la 
plénitude de son droit de permettre ou de suspendre l'impres-
sion du livre approuvé; mais, comme il est juste que Mes-
sieurs les évêques puissent s'assurer que l'euvrage imprimé 
est en tout conforme à l'ouvrage qu'ils ont approuvé, un 
exemplaire doit être déposé à leur secrétariat, suivant la dé-
cision de son Exc. le ministre de l'intérieur, en date du 10 oc-
tobre 1810. > 

» Arriva la restauration, poursuit Me Ledru Rollin, et, 
certes, s'il y avait eu dans le décret , non pas seulement 
un droit de propriété, mais quelque chose de plus ab-
sorbant, quelque chose d'illimité, ne l'aurait on pas pro-
clamé bien haut? C'est cependant tout le contraire qui 
se trouve constaté dans une lettre de l'illustre M. Royer-
Collard, qui était a'ors à la tête de la librairie.» 

Voici les principaux passages de cette lettre : 

t La législation actuelle de la librairie n'admet aucun pri-
vilège exclusif pour l'impression des livres à l'usage des dio-
cèses ; et, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, tous 
imprimeurs ont le droit d'imprimer et de mettre en vente 
celte sorte délivres, en se conformant au décret du 7 germi-
nal an XIII, qui leur prescrit de s'adresser à MM. les évêques 
pour obtenir leur approbation. 

» Il paraît queMM. les vicaires-généraux, de Lyon ont fait 
une fausse interprétation de cet article ; ils ont cru que la pro-

duction exigée avait rapport à l'imprimeur, et que MM. les évê-
ques avaient ledroit d'interdire l'impression des livres d'église 
a ceux qu'ils n'avaient pas choisis; mais ce n'est pas dans ce 
sens que le décret doit être entendu ; l'ouvrage seul doit être 
l'objet de l'approbation de MM. les évêques. Cette appro-
bation n'est que la preuve que l'ouvrage est conforme 
à celui qui avait déjà été approuvé, et qu'il ne contient rien 
de contraire aux maximes de l'Église et aux lois du royaume. 
C'est ainsi que le Conseil d'Ëial l'a décidé, dans une contesta-
tion de cette nature qui s'était élevée entre M. l'évêque de Ver» 
sailles et un imprimeur du département de la Seine. 

t MM. les vicaires-généraux ayant refusé à M. Boursy la 
permission qu'il leur a demandée, je me suis assuré que l'é-
dition qu'il a fait du Catéchisme de Lyon était entièrement 
conforme à l'édition aopprouvée par M. l'archevêque ; et j'ai 
dû, d'après la législation actuelle, lui délivrer le récépissé de 
sa déclaration. » 

» Vous voudrez bien , Monsieur l'inspecteur, en prévenir 
M. Rusand, et l'inviter à ne pas élever des prétentions qui 
ne sont pas justifiées par les lois de l'Etat. » 

A près cette énumérations des décisions administrati-
ves rendues sur la matière, M" Ledru-Rollin examine la 
jurisprudence de la Cour de cassation, et, rappelant la 
doctrine consacrée par l'arrêt rendu le 28 mai 1836 par 
la Cour de cassation sur les conclusions conformes de M. 
le procureur général Dupin, il soutient qu'elle doit con-
duire la Cour à casser aujourd'hui l'arrêt de la Cour royale 
de Paris. « Messieurs, dit en terminant l'avocat , nous 
vous demandons cette cassation au nom de la saine inter-
prétation, au nom de la religion elle-même, qui repousse 
tout intérêt mercantile, et au nom du commerce qui ne 
veut pas entrer en lutte avec des institutions qu'il sait 
respecter. Qu'on laisse le prêtre dans le sanctuaire et 
qu'on laisse le marchand dans sa boutique. » 

M* Mandaroux-Vertamy, avocat de M. Angé, interve-
nant, commence par préciser le but que s'est proposé 
le décret du 7 germinal an XIII, et, recherchant quel est 
le mode le plus propre à assurer l'exécution de ce décret, 
il soutient que l'interprétation adoptée par la Cour royale 
de Paris est la plus saine et la plus rationnelle. 

Discutant les autorités invoquées dans l'intérêt du pour-
voi, l'avocat soutient que l'arrêt du Conseil d'Etat, du 17 
juin 1809,rendu sur conflit, n'a eu d'autre effet que de ré-
gler une question de compétence, et ne peut être présenté 
comme une décision modificative de la disposition si 
formelle et si précise du décret de l'an XIII, qui prescrit 
aux imprimeurs d'obtenir pour. chaque édition des livres 
d'église l'autorisation épiscopale. Le véritable sens du 
décret de l'an XIII est, selon M' Mandaroux, précisé 
par le rapport qui a précédé ce décret, et qui est l'œuvre 
de Portalis, alors ministre des cultea, et cette interpré-
tation a été adoptée par plusieurs arrêts de la Cour de 
cassation, et notamment par un arrêt du 23 juillet 1830. 

Quant à l'arrêt du 28 mai 1836, le défenseur prétend 
que cette décision consacre encore au profit des évê-
ques, seuls gardiens du dogme catholique, ce droit de 
haute censure et de surveillance dont la Cour royale de 
Paris a, par son arrêt, développé les conséquences. 

« L'esprit de prosélytisme, qui sommeille aujourd'hui, 
peut se réveiller chez les adversaires de la foi catho-
lique : il faut donc que l'évêque soit investi de tous les 
pouvoirs qui sont indispensables à l'active surveillance 
qu'il doit exercer pour préserver la pureté du dogme de 
toute souillure. Or, le choix de l'imprimeur est précisé-
ment un moyen de nature à faciliter l'exercice de la cen-
sure épiscopale. » 

Me Mandaroux-Vertamy signale enfin les dangers que 
peut présenter la lutte qu'au nom de la liberté du com-
merce on veut engager contre l'esprit religieux. Il mon-
tre le dwit aujourd'hui revendiqué pour les évêques 
comme la sanction la plus efficace du décret du 7 ger-
minal an XIII, et il termine en disant que si ce droit im-
pose quelque gêne et quelque restriction aux franchises 
du commerce, ce n'est là qu'un léger inconvénient, que 
doivent faire accepter les intérêts bien plus puissans de 
la religion et de la conscience des peuples. 

M. l'avocat-général Quesnault s'est exprimé en ces termes : 
t Messieurs, avant de rechercher devant vous le sens de 

la législation spéciale sur l'impression des livres d'église, et 
pour procéder à cette recherche avec une disposition d'esprit 
exempte de toute préoccupation, il nous paraît nécessaire 
d'écarter l'influence de certaines considérations présentées par 
le demandeur, et qui tendraient à enlever au déc et du 7 
germinal an XIII une partie de ses droits au respect et à l'o-
béissance. L'invocation actuelle du décret de l'an XIII serait, 
a-t-on dit, une sorte d'anachronisme. Une opinion bien diffé-
rente fut solennellement exprimée au.sein du pouvoir légis-
latif, plus libre cependant que les magistrats dans l'apprécia-
tion delà législation existante, lorsque son attention fut ap-
pelée sur l'impression des livres d'église par la présentation 
d'un projet de loi sur la propriété littéraire, dans l'une des 
dernières sessions. La commision de la Chambre des députés, 
qui eut pour organe M. de Lamartine, pensa t qu'il n'y avait 
paslieu de toucher àla législation de l'an XlII.'toujours en vi-
gueu', sur les livres d'église, et que le droit établi devait res-
ter plein et entier entre les mains des évêques. » 

» Sans doute, nos législateurs ne jugeaient pas le décret de 
l'an XIII du même point de vue que le demandeur d'ap-ès 
une théorie nouvelle fondée sur la rupture de toute alliance 
entre PElat et les cultes, théorie à laquelle le décret ne pour* 
rait s'adapter; pour nous, nous ne reconnaissons sur cette 
matière d'autre théorie que celle qui a été organisée par la lé-
gislation de l'an X. Si la disposition introduite par la restau-
ration, qui faisait de la religion catholique la religion de l'E-
tat, a disparu de nos lois, rien n'a été changé dans les rapports 
qui avaient été fixés par la loi organique de l'an X entre l'Etat 
et les cultes. La Charte de 1830 leur a donné une consécra-
tion nouvelle en proclamant que chacun professe ta religion 
avec une égale liberté, et obtient pour son culte la même pro-
tection. 

•L'illustre interprète de la loi organique de l'an X disait , 
dans son rapport sur cette loi: t Quand une religion est ad-
» mise, on admet, par raison de conséquence, les prirc pes^et 
t les règles d'après lesquels elle se gouverne. » Or, si l'exa-
men individuel est admis comme principe dans certaines com-
munions, pour les catholiques la règle de leurs croyances et 
de leurs pratiques religieuses est dans une autorité toujours 
enseiguante. D'après un établissement divin, cette mission est 
celle de l'épiscopat : elle est positivement reconnue dans l'ar-
ticle 14 de la loi de l'an X, que M. Portalis développait en ces 
termes : t Les évêques ont la direction et la surveillance de 
l'instruction chrétienne, des prières, et de tout ce qui concerne 
l'administration des choses spirituelles. » Parmi les livres re-
latifs à ces matières, il en est qui sont nécessairement em-
preints d'un caractère d'autorité qu'ils ne peuvent tenir que 
de la promulgation des chefs de l'église. A qui donc, en effet 
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si ce n'est aux chefs de l'église, peut-il appartenir de régler le 
choix et l'ordre des effices et des prières que le3 ecclésiasti-
ques et les fidèles doivent récitera l 'église? Le rapporteur 
du projet de loi sur la propriété littéraire, à la Chambre des 
députés, que nous avons déjà cité, disait à ce sujet dans son 
i apport : 

i Le principe du catholiesme étant l'autorité, si cette auto-
» rité n'est pas garantie sincère et authentique dans lesdcg-
» mes, dan3 les pratiques, dans les rapports du chef spirituel 
> avec les fidèles, 1 Eglise catholique ne jouit pas de toute sa 
• liberté, car elle ne jouit pas de la plénitude et de la garan-
» tie d'autorité qui est sa nature, ta fui, sa règle. » 

» Ainsi se lient et se confondent, avec la liberté et la sécu-
rité de 1 Eglise catholique, les droits de ses évêques pour la 
conservation de ses dogmes et de sa liturgie. Assurer l'exer-
cice de ces droits par une sanction officieuse, c'était donc as-
surer à tous les membres de l'Eglise catholique la libre jouis-

sance des biens spirituels que la loi leur avait^arantie, c'était 
réaliser la protection promise par la loi organique de l'an X. 

• Sur quel fondement et à quel titre aurait-on pu contester 
les droits des évêques sur les livres d'église? On n'a jamais pu 
lej contester au nom de la liberté d'industrie ; on n'a jamais 
pu prétendre qu'il lui appartînt de disposer de la matière des 
livres d'église et de les altérer, tout en les débitant comme 
authentiques. Il a toujours paru nécessaira que cette authen ■ 
ticité fut garantie par qui de droit. L»s pouvoirs des évêques 
n'ont été contestés, d'après tous les decumens historiques, 
qu 'au nom et dans l'intérêt d'une autre puissance, la puissance 
temporelle. Si la direction de la librairie, dans ses circulaires 
de 1810 et de 1814, que l 'on a citées, a énoncé la pei sreque 
l'appréciation de l'évêque ne doit porter que sur le fond du 
livre, c'est parce que la direction de la librairie, qui exerçait 
alors la censure, revendiquait dans les mêmes instructions, 
c la p'énitude de son droit de permettre ou de suspendre l'im-
ptessiondu livre même approuvé. » 

* C'est la même prétention qui forma l'objet du grand con-
flit élevé en 1702 entre le chancelier de Pontchartrain et le 
clergé. Bjssuet, qui défendit en cette occasion (es droits des 
évêques, et qui s'appuyait sur les déclarations du roi de 1657, 
1006 et 1674, les revendiqua surtout avec une grande énergie 
pour l'impression «des bréviaires, missels, et autres livres d'é-
glise, t Autrement, disait i] dans ses mémoires au roi, tout le 
service de l églitesera à la puissance d'un prêtre commis par 
M. le chancelier, et la religion ne sera plus qu'une politique.» 
Comme vous le voyez, Messieurs, iln'ya rien de commun en-
tre les intérêts ou les droits au profit desquels on prétendait 
limiter l'autorité des évêques, et ceux que l'on revendique au-
jourd'hui devant vous. 
. » Les deux puissances qui luttaient alors» après des luttes 
biea autrement vives, ont transigé définitivement l'une avec 
l'autre, et chacune d'elles trouve aujourd'hui ses garanties 
dans la législation de l'an X. Le décret de l'air XHI n'est que 
le corollaire de cette législation. Ce décret porte que les li 
vres d'église, les heures et prières, ne peuvent être împiimés 
ou réimprimés que d'après la permission de l 'évêque diocésain, 
qui sera textuellement rapportée et imprimée eu tête de cha-
que exemplaire, et que les imprimeurs-libraires qui feraient 

imprimer ou réimprimer les livres d'église, les heures et 
prières, sans avoir obtenu cette permission, seront poursuivis 
conformément à la loi du 19 juillet 1793. 

» C'est par application de ce décret et de la loi à laquelle il 
renvoie pour la pénalité, que le sieur Dufaure, imprimeur-
libraire , a été, sur les "poursuites du ministère public, 
successivement condamné en première instance par le Tri-
bunal de Versailles, et en appel, par la Cour royale de 
Paris, pour avoir imprimé, publié et débité, sans la per-
mission de l'évêque du diocèse de Versailles , un Caté 
chisme de ce diocèse , un Eucologe , un Petit Paroissien 
et une Sainte Quarantaine.Le sieur Dufaure reconnaissant que 
le Catéchisme composé par l'ancien évêque de Versailles, et 
légué à l'évêque actuel, est la propriété de ce prélat, ne fait 
porter son pourvoi que sur les condamnations concernant les 
autres livres. 

» Ce pourvoi est-il f^ndé? 
» Eu présence des dispositions sic'aircs, si précises et si 

formelles du décret du 7 germinal an XIII, il semble que toute 
discussion soit superflue ; cependant ces dispositions ont donné 
lieu à des interprétations diverses : peut-être parce que l'on 
s'est moins attaché au, texte du décret et à ses effets formelle-
ment prévus et réglés, qu'à des analogies trompeuses et à des 
systèmes déjà ciééa par la législation pour des droits différens 
sur lesquels on a voulu modeler le droit spécial des évêques. 

» Deux arrêts rendus par la Cour de cassation les 30 avril 
1825 et 23 juillet 1830, ont rt connu, dans le droit conféré aux 
évêques par le décret du 7 germinal an XIII, un droit de pro-
priété sur les livres d'église analogue à celui des auteurs sur 
leurs ouvrages, de nature à être exclusivement cédé à un im-
primeur avec tous ses attributs, toutes ses conséquences,- parmi 
lesquelles il faut compter l'action en contrefaçon contre tout 
nouvel éditeur des mêmes livres. 

» Mais par un arrêt plus récent, readu le 28 mai 1836, sur 
les conclusions de M. le procureur général Dupin, et au lap-
portdeM. leconseiller de Ricard, la Coura modifiéla doctrine 
émise dans les ariêts précédens. Vous avez décidé que je dé-
cret du 7 germinal an XIII n 'a pas conféré aux évêques la 
propriété des livres d'église, qu'il n'a fait qu'établir dans l'in-
térêt des doctrines religieuses et de leur unité un droit de 
haute censure épiscopale, duquel i! résulte pour les évêques 
le droit de porter p'ainte, et pour le ministère public le droit 
et le devoir de poursuivre même d'office les imprimeurs qui 
contreviendraient à sa disposition; qu'il euitde là que les évê-
ques ou les imprimeurs auxquels ils ont accordé la permis-
sion d'imprimer ou de réimprimer les livres de cette nature 
6ont sans qualité pour intenter l'action résultant de la loi du 
19 juillet 1793 et des articles 425,427 et 429 du Code pénal. 

» La doctrine de votre arrêt du 28 mai 1836 qui consacre 
les prérogatives essentielles de l'épiscopat, nous paraît pré-
férable à celle des arrêts antérieurs. L'invention est le prin-
cipe du droit de propriété des auteurs. Les droits des évêques 
sur l'impression et la réimpression des livres d'église n'ont 
ni le même principe ni la même fin. Ils prennent leur source 
dans la haute mission de diriger et de surveiller l'enseigne-
ment religieux et l'exercice du culte. Ils sont donc inaliéna-
bles de leur nature comme le pouvoir duquel ils émanent. 
L'évêque ne peut pas plus les transmettre à un tiers de son 
vivant qu'il ne les transmet en mourant à sa famille; car 
ce ne sont pas des droits privés. Il ne peut les compromettre 
dans un marché par la concession d 'un privilège exclusif 
qui le dessaisirait d'une partie de son pouvoir, et qui des 
saisirait ses successeurs juges après lui, parce qu'ils sont res-
ponsables après lui des doctrines qui pourront se répandre 
dans leur juridiction. 

» Vous avez donc jugé avec raison, Messieurs, que le droit 
de propriété, que l'intérêt civil qui est le priucipedu droit 
d'action de toute partie privée, n'existe point en cette matière 
au profit des évêques; qui sont dirigés par un intérêt plus 
élevé; qu'à plus furie raison le droit d'action n'appai tient pas 
à leur imprimeur, et que le ministère public seul peut et 
doit poursuivre, soit sur la plainte de l'évêque, soit d'office, 
les imprimeurs qui contreviendraient au décret du 7 germi-
nal au X1IL Remarquons en passant que les poursuites ac-
tuelles ont eu lieu sur les réquisitions du ministère public. 

» Mais si la n&ture du droit des évêques sur les livres d'é 
glise ne permet pas de le confondre avec le droit de propriété, 
elle ne permet pas non plus de l'assimiler à la censure qui 
s'exerçait dans un autre intérêt sous l'Empire et la llest 'iu-
ration. La censure s'exerçait sur la publication d'opinions et 
de pensées qui avaient le droit de se produire, en tant qu'elles 
ne présentaient rien d'hostile aux iutéiêts> de 1 Etat ou du 
prince: tout ce qui était inoffVnsif lui échappait. Mais dans 
un livre d'église, rien n 'est indifférent, tout doit être jugé et 
garanti par 1 évêque diocésain. 

> C'est pour donner cette garantie nécessaire aux ecclésias 
tiques et aux lidèUsque l'imprimeur doit rapporter et impr.i 
mer eu tète de chaque exemplaire la permission de l'évêque. 
Le pouvoir de ce prélat ne se borne pas, comme celui descen 
seurs, à signaler ce qui doit être retranché: il va jusqu'à près 
crire ce qui doitentrer dans la composition du livre. L'évêque 
est juge des besoins do l'instruction chrétienne et de ceux du 
cake dans son diocèse, et des moyens d'y pourvoir. Il est donc 
juge du point de savoir quand et comment il convient de faire 
une nouvelle édition d'un livre d'église, quoiqu'il no puisse 
ainsi que l'a dit avec rakon le décret rendu sur conflit le 17 
iuiu 1809, concéder un privilège exclusif qui engagerait pour 
''avenir saliberté; il peut cependant, pour la réimpression d'un 
livre d'église, choisir l'imprimeur dont l'exactitude et la mo-- -'égl ... 
trslité paraissent lui ofqrir le plus de garantie 

« La loi, disait M. Portalis dans un rapport qui précède et 
» qui explique le décret du 7 germinal an XIII, la loi rend les 
• auteurs, de, quelque ouvrage que ce soit, rasponsab'cs de 
» leurs éciirs. Les évêques le sont de ceux qui traitent de la 
« doctrine ecclésiastique. El comment pourraient-ils l'être, si, 
» comme les autres auteurs, ils no sont pas libres do choisir 
» exclusivement leur» imprimeur» et libraires, et si ceux-ci 
• peuvent impunément s'approprier 1 impression ou la réim-
• pression des livres d'Eglise? Si cette impression ou réim-
• pression n'est pas soumise à l'inspection des é,êques, bien-
» tôt, comme cela vient d'arriver à Meaux, les imprimeurs 
» dénatureront les ouvrages qu'ils publierout. la doctrine 
» sera en péril,etles erreurs les plus graves et les plus dange-
» reuses se propageront. • 

» Comment, en présence du texte du décret et de ces expli-
cations données par son auteur, peut on encore soutenir que 
l'approbation une fois donnée par un évêque à un livre d'é-
glise, tout le monde peut le réimprimer sans permission nou-
velle? 

» Le décret exige une permission de l'évôjue, non seulement 
pour l'impre.-;sion, mais pour les réimpressions des livres d'é-
glise; il ne peut même être qnrstio , à vrai dire, que de réim-
pressions en cette matière, car il ne s'agit pas là ue livres nou-
veaux. Tout livre d 'église, d 'heures et de prières, a déjà été 
imprimé en vertu de la permission de quelque ancien évêque, 
aussi compétent pour la donner que peuvtnt l'être ses suc 
cesseurs. Cette réflexion seule prouve que, dans la pensée du 
décret, une première approbation d'un livre d'église na suffit 
pas pour autoriser à le réimprimer sans nouvelle permission. 

> Si l 'obtention d'une nouvelle permission de. l'évêque n'est, 
pas, comme le veut l'article 2 du décret, la Condition absolue 
de la légitimité de toute réimpression, qu'arrivera t il? Il 
faudra donc qu'intervertissant lesiùU s, l'évêque s'adresse aux 
Tribunaux cjmmeà desdecteurs de l'Eglise, pour les rendre 
juges des altérations du dogme ou de la liturgie qui doivent 
faire condamner une nouvelle édition d'un livre d 'église. On 
dit qu'il rte s'agira que d'appréc : er la conformité de l'éJition 
nouvelle avec l'édition antérieurement autorisée; mais on a 
répondu avec raison que l'émission ou le changement d'un 
mot sacremental suffit pour altérer un dogme, et qu'ainsi 
une pareille appréciation suppose des lumières et une auto 
rité spéciale qui manquent aux Tribunaux et n'appartiennent 
qu'aux chefs de l'église. 

» Le décret du 7 germinal an Xlil a pris le seul moyen de 
maintenir chaque pouvoir dans sa sphère. Pour déclarer si 
une réimpression est licite ou si elle ne l'est pas, les Tribu-
naux n'ont pas à s'immiscer dans l'examen d'un livre reli-
gieux; ils n'ont qu'à vérifier si la permission de l'évêque est 
rapportée. Par la même raison, si l'évêque refuse, comme 
dans l'espèce, sa permission à un imprimeur, les Tribunaux 
ne peuvent connaître de ce refus etde ses motifs. Ce rtfusest 
un jugement poi té par le prélat dans l'exercice de son pnu 
voir épiscopaL L'abus même de ce pouvoir n'autoriserait pas 
les Tribunaux à en connaître. Si dans certains cas le refus 
fait par un évêque de permettre la réimpression d'un livre 
d'église pouvait entraîner pour ce prélat une responsabilité 
quelconque, ce n'est pas devant les Tribunaux qu'il aurait à 
en répondre. 

» L'excès de pouvoir en cette matière, comme en toute autre 
matière ecclésiastique ne serait susceptible d 'être déféré que 
par la voie de l'appel comme d 'abus à l'autorité chargée de 
statuer sur ce recours. Trois fois le conseil d Etat a eu 
connaître de permissions pour la réimpression de livres d'é-
glises, savoir : en 1834 et 1841 sur !a plainte des imprimeurs, 
et en 1842 sur un ree mrs exercé par le ministre des cultes. 
Tous ces recours ont été rejetés, mais en y,statuant le con-
seil d Etat a reconnu d'une manière" plus ou moins explicite 
a compétence. 

jEnr.ésumé, les évêques, responsables de la conservation de 
la doctrine et de la liturgie dans leur diocèse, ont rtçu pour 
y pourvoir le droit de juger s'il y a lieu de permettre l'im-
pression et les réimpressions successives des livres d 'église 
dans les diocèses. Ce droit de haute police religieuse doit être 
maintenu plein, et entier; s'il importe qu'il ne soit pas déna-
turé, transformé en un droit de propriété privée, compromis 
dans des marchés et des revendications juridiques, il importe 
aussi qu'il ne soit pas sacrifié à l'intérêt d'une concurrence 
industrielle qui s 'exercerait sans contrôle au péril d'intérêts 
d'un ordre supérieur, et de la sécurité des consciences d'un 
grand nombre de catholiques. Ainsi placé à l'abri de toute at-
teinte, et préservé en même temps de tout ce qui pourrait le 
fausser et lui fai^e perdre une partie de son autorité morale, 
l'usage de ce droit sera, dans la main des évêques, exclusive 
ment ramené vers le but important nue lui assignent tout àla 
fais les lois de l'église et celles de l'Etat. C'est ce qu'a voulu 
votre arrêt du 28 mai 1836, et l'arrêt attaqué en a fidèlement 
reproduit la pensée. 

Dans ces circonstances, nous estimons qu'il y a lieu de re-
jeter le pouivoi. » 

la Cour, après avoir délibéré en chambre du Conseil, 

a rendu l'arrêi, dont voici le texte : 

» Ouï le rapport de M. Bresson, conseiller; les observations 
de Me Ledru-Rollin, avocat du demandeur ; celles de Me Man-
daroux-Vertamy, avocat de l'intervenant, et les conclusions de 
M.Quesnault, avocat-général; 

» La Cour récrit l'intervention d'Ange, libraire à Versailles, 
et y statuant ainsi que sur le pourvoi, 

» Donne acte de la déclaration faite par Dufaure , dans sa 
requête déposée au greffe le 12 mai dernier , et signée de son 
avocat, que son pourvoi n'a pas pour objet d'attaquer la dis-
position de l'arrêt dénoncé Relative k la publication du Caté-
chisme du diocète de Versailles, déclare en conséquence qu'il 
n'y a lieu, quant à ce chef, à statuer sur le pourvoi , lequel 
est et demeure comme non-avenu ; 

» En ce qui touche la publication des autres livres d'église 
qui ont fait l'objet de la poursuit! : 

» Attendu que le décret du 7 germinal an XIII a son prin-
cipe et sa source dans les art. 14 et 59 de la loi du 18 germi-
nal an X sur l'organisation des cultes, portant que les évê-
ques veil'eront au maintien de la foi et de la discipline ; 
qu'il n'y aura qu'use liturgie et un catéchisme pour toutes 
les églises catholiques de France ; que ce décret défend, dans 
les ternies les plus absolus, d'imprimer ou de réimprimer les 
livres d'église, heures et prières, sans la permission des évê-
ques diocésains, cette permission devant être textuellement 
rapportée et imprimée en tête de chaque exemplaire; qu'il 
veut que les imprimeurs, et libraires qui, sans l'avoir obte-
nue, feraient imjjriiner ou réimprimer des livres d'église, des 
heures ou prières, soient poursuivis conformément à la loi du 
19 juillet 1793; . 

» Attendu que, pour la solution delà question soumise à la 
décision de la Cour, i! n'est pas nécessairede déterminer lana-
ture des droits que le décret du 7 germinal an XIII confère 
aux évêques diocésains; qu'il suffit de considérer qu'il ne 
permet pas d'entreprendre contre l'autorité et l'inspection 
qu'il leur a donnée sur la publication des livres d'église ; 

» Attendu que ce décret est impératif et formel ; qu'il su-
bordonne l'impression et la réimpression de ce3 livres à l'ac 
compfsiement d'une condition loujours nécessaire, savoir, la 
permission de l'évêque diocésain ; que celui-ci est donc le 
maître de l'accorder ou de!» refuser ; qu'il est hors de doute 
que celte permission est personnelle et spéciale pour l'impri-
meur qui l'obtient ; puisque, d'une part, il est tenu d'en jus-
tifier et delà rapporter en tête de chaque exemplaire, et que, 
de l'autre, l'imprimeur ou le libraire qui ne s'en serait pas 
muni, avant toute publication, encourrait les pénalités de la 
loi du 19 juillet 1793; que l'évêque dormant, sous sa respon 

sabilité, les livres de liturgie nécessaires à son diocèse, il faut 
bi- n qu'il ait le choix de l'imprimeur qui sera chargé de les. 
publier sous sa direction ; que s'il suffirait d'une permission 
une fois donnée, pour que tout imprimeur ou libraire se crût 
autorisé à faire de ces livres une é tition nouvelle, ces spécu-
lations intéressées rendraient vaines les mesures que l'évêque 
lui même aurait pr ises pour les publications qu'il aurait or-
données; que l'exercice du droit de haute censure qui luipp-
partient 'incontestablement, serait impossible, ou qu'il donne-

rait à des discussions dangereuses, soit sur les retranchemens 
ou Us additions qui auraient été faits aux textes sacrés, soit 
même sur leur altération ; que cependaut il y aurait péril 
pour la pureté du dogme; que l'unité de la liturgie et do la 
discipline serait compromise ; que ce serait, méconnaître 
tout à la fois le but du décret du 7 germinal an Mil, et enfrei 
dre ses prohibitions les plus expresses. 

» Et attendu que l'arrêt attaqué a constaté, en faitf que 
Dufaure avait, sans la permission de l'évêque de VeArtîles, 

imnriirié et publié kg livres d'église, heures et priorefurrritu 

lés : la Sainte Quarantaine,l'Encologeetle Petit Paroiss.en,-

» Q l'en décidant que, par là, il avait contrevenu au décret 
du 7 germinal an XIII, combiné avec la loi du 19 juillet 
1793, et en pronor çant contre lui les peines établies par le 
Code pénal, ledit arrêt, loin de violer le décret précité, en t 
fait une juste application; 

» La Cour rejette le pourvoi. » 

COUR D'ASSISES LU PAS-DE-CALAIS. 

( Présidence de M. Buffin. ) 

Audience du 16 mai. 

ACCUSATION DE MEURTRE. 

Dms la nuit du 22 au 23 janvier 1843, vers cinq heu-

res du matin, deux ouvriers passant dan3 la rue des 

Agaches, à Arras, rencontrèrent un homme étendu sur le 

pavé et sans vie; ils la relevèrent et le transportèrent à 

l'hôpital où il expira le lendemain sins avoir repris con-

naissance, t'autopsie cadavérique démontra qu'il avait à 

la tempe uns blessure profonde; l'os temporal droit était 

frara^sé, et la mort était le résultat do cette b'essure. 

La police ne tarda p^s à reconnaî.re que la victime était 

un sieur Crandhomme, q A était venu dans la journée à 

Arras pour solder use dette eh z un marchand de char-

bon. Après avoir terminé ses affaires il alla de ct.barets 

en cabarets, et se présenta enfin, vers trois h ures, chez 

8 sieur Pierre Marchai, âgé de trente-six ans, auber-

giste rue des Agaches, à Ârras. Il se trouvait eu ce mo-

ment en compagnie de deux autres individus; ils de-

mandèrent à boire, et bientôt une discussion s'éleva, à 

la suite de laquelle Grandhon m ; reçut le coup mo: tel. 

Voici danâ quels termes le premier témoin, le sieur 

Etienne Fourmaux, rapporte les faits: 

« Le 22 janvier, vers neuf heures et demie du soir, je 

me trouvais ch(z le sieur Thomas, cabaretier, où le 

sieur Crandhomme buvait de la bière avec un homme 

de Saint-Nicolas. Grandhomme m'engagea vivement à 

boire, et après avoir fait quelques cérémonies j'accep-

tai. Noos passâmes ainsi une partie de la nuit. Dej» 

quelques discussions s'étaient élevées entre Crandhomme 

et d'autres buveurs qui te trouvaient là. Vers dix heu-

res et demie nous sorlîmes, et parcourûmes plusieurs 

c?barets , dans l'un desquels nous dépensâmes une 

somme de 10 francs à boira du vin chaud. E- fin, pas-

sant dans la rue des Agaches, nous aperçûmes de la lu-

mière dans la maison de Marchai, et nous frappâmes. 

Lorsqu'on nous eut ouvert, nous demandâmes à boire. 

Grandhomme s'écria alors, d'un ton très vif: « Qu'en 

nous donne du bon, entendez vous, du bon ! >• Marchai 

se formalisa de ce3 ordres donnés si brusquement 5 il 

saisit Grandhomme par 1 i milieu du corps et le jeta hors 

delà maison. Peu après que Marchai fut rentré, Grand 

homme frappa sur le contrevent. Marchai s'emporta 

alors, disant : « Ah ! tu es encore !à ! » et il sortit. J'i 

gnore ce qui se passa alors, et quand Marchai rentra il 

s'écria : « Va voir ton camarade, je lui en ai donné, du 

bon. » Nous sortîmes peu après : le gaz était éteint, il 

faisait noir ; nous n'aperçûmes pas Grandhomme, et ce 

n'est que cinq ou six jours après que je sus qu'il était 

mort. 

M. le président : Accusé , qu'avez-vous à répondre à 

cette déposition? 

Marchai :'!! est bien malheureux pour moi d "être dans 

une semblable position; je suis innocent, et je vais vous 

dire les faits dans touto leur vérité. Vous avez remarqué 

les contradictions du témoin , cela ne doit pas étonner; 

quand ces messieurs sont arrivés, ils étaient complète 

nient ivres. Je refusai d'abord de leur donner à boire , 

msisM.Gorlier, qui était avec moi, m'engagea, pour m'en 

débarrasser , de leur donner la goutte ; je leur versai un 

verre d'eau-de-vie, et une dfficulté s'éleva à propos du 

paiement. Grandhomme prétendit avoir payé, mai8 en-

fla il jsta avec violence la somme nécessaire. Outré de 

cette conduite, je voulus mettre Grandhomme à la porte, 

et , cèinmé il était très fort , je dus y mettre toute ma 

force. Quand Grandhomme fut dehors et que je hi3 ren 

tré, Grandhomme frappa aux volets; je sorlis et l'aper-

çus étendu sur le pavé et faisant le dormeur. Je suppo 

sai qu'il était tombé par suite de l'ivresse ; je rentrai, et 

je priai ses camarades de sortir, ce qu'ils firent. 

Marchai proteste encore de son innocence avec éner-

gie; il parle avec vivacité, et confère en terminant avec 

son conseil. 

M. le président fait passer sous les yeux de MM. les 

jurés le plan des lieux c*ù ces différentes scènes se sont 

passées; il fait ensuite ouvrir les paquels contenant les 

pièces de conviction qui se composent de la blouse, de 

la casquette de Grandhomme, ainsi que de soa crâne sur 

le côté droit duquel on remarque une fracture considéra-

ble. 

Oa procède à l'audition des autres témoins. Le sieur 

J.-B. Caûvet, manouvrier au faubourg deRonvilie, a ac-

compagné Fourmaux et Grandhomme chz Marcha!, et il 

raconte les scènes qui se sont passées à peu près avec 

les mêmes détails que là précédent témoin; il affirme 

qu'en rentrant, après avoir mis Grandhomme dehors, 

Marchai s'écria : » Va voir ton camarade, je viens de 

lui f un coup de maillet, il boit un bouillon dans !e 

ruisseau. » 

Marchai explique ces faits; il nie le propos, mais il 

ne prétend pas ne pas avoir poussé Grandhomme avec 

forcé, parce que, dit-il, il se sentait moins fort que cet 

homme, « et je craignais qu'il ne me donnât un coup 

que je n'aurais pas voulu recevoir. » 

M. le président donne à l'huissier l'ordre d'appeler les 

médecins. 

Le conseil fait observer que M. l'avocat du Roi n'a 

point fait assigner de médecins : il s'étonne de cet oubli 

étrange en des espèces semblables. 

Les témoins, à décharge déposent de faits honorables 

pour Marchai. Parmi ces témoins se trouve M. Toursel, 

officier de santé à Arras. M. le président lut fait prêter 

serment en cette qualité.Le témoin déclare que la b'es-

sure du et âne a dû donner la mort. Il a suffi pour l'oc-

essionner que la victime tombât de toute sa hauteur sur 

un pavé; un coup de poing ce l'aurait pu faire; un coup 

de maillet aurait fait une autre blessure. Le greffier 

donne lecture des rapports de3 médecins, qui déclarent 

n'avoir pu observer aux parties extérieures aucune lé-

sion; ils ne sauraient affirmer à quelle cause il faut a'tri-

buer les fractures qu'ils ont observées à l'os temporal 

droit. Une chute a pu aussi bien qu'un coup causer ces 

désordres. 

Le ministère public soutient l'accusation. 

Me Martel présente ensuite la défense avec habileté. 

Il fait ressortir les dires contradictoires des principaux 

témoins; il présente la mort de Grandhomme comme le 

résultat d'une do ce .3 déplorables rixes de cabaret si fré-

quentes dans nos eonlréos, considération qui, dans l'o-

pinion du conseil, ôte au fait de Marchai toute crimina-

lité. Les paroles du défenseur obtiennent plein succès, 

et, après quelques instans ele délibération, le jury rap-

porio.ua verdict d'acquittement sur le fait principal 

comme sur la question subsidiaire qui avait été posée 

mie résultant des débats. 

COUR D'ASSISES DU LOT. 

Audience du 17 mai. 

BLESSURES MOItTELLES. 
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Le 13 novembre dernier, un marchand d<> 

nommé Jeantou, étranger au pays
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ytee du sieur Altayrac, fab.icant à Gramat
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la loue de Miers, où il était allé exercer sôr
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Il se mit au lit en arrivant, et, le lendemain, 

présentait le plus grave danger. M. le nuire dp r etat 

le fait visiter par deux médecins, qui i,
e
 peuvert
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tater qu'une forte ecchymose sur la paupière d „ Ci° Es " 
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On interroge Jeantou sur les causes de son mal *. -

depuis qu il s'est mis au lit, il ne recouvre m,
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ment de s mômens lucides, et semble avoir perdu
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p!èt .:ment la mémoire des sévices qui ont ou être
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cés contre lui. Trois jours après il expirait! et l'aut
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constatait que la mort était, le résultat d'un COUD
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qui avait brisé le coronal et occasionné unéDan. iJ~€nt 

do sang à l'intérieur du cerveau. P
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La justice prit des informations, et il fut établi n>
la

 1 

malheureux Jeantou avait eu dans un cabaret à nt 

de chansons, à propos d'un parapluie, ou sous tout a?.
03 

prétexte, une qnçrJle avec des jeunes gens de Miel? 
Au moment eu i hoiesse, qui venait interpeser son a m 

nié, entrait dans la salle, les verres, les bouteille, v!" 
1 « > rv î r\ r-t ,înlnln «*■ — J 1 * • ^ 'Q* 
laienl en éclats, et deux adversaires principaux se d 

Binaient dans cette lutte. D'ua côté, Jeantou qui essuv^t 

-ivissge ensanglanté; de l'autre, Ambroise Mal™ 

ntrait son font, sur lequel uri verre brisé par Jesn 

son 

mo 

lou avait aussi laissé de3 traces sanglantes. """ ̂  "'
e8n

' 

Ambroir e Malvy, jeune paysan de vingt-six ans au* 

formes robustes, à la tournure athlétique, comparait 

donc sur le banc des criminels comme le principal ac 

teur tl'une querelle à laquelle il pouvait demeurer étran" 

ger. Peut-être ne s'est-il plus rencontré en face de Jean" 

tou, et l'instruction n'a pu trouver d'autre trace d'ani-

mosité contre ce immhacd nomade, qu'une discussion 

survenue dans la journée avec un habitant de Miers 

nommé Graves, qui figurait parmi les buveurs.' ' 

Du reste, l'iiiiervention de l'hôtesse, aidée de son m
a
. 

ri etde son domestique, eut le meilleur résultat. Les 

blessures échangées dans le combat n'offraient aucune 

gravité; et Jeaniou, qu'on avait dérobé à ses nombreux 

adversaires, en le conduisant par une trappe et un esca-

lier dérobé dans un grenier cù il passera la nuit, s'en-
dormit avec sécurité. 

Que se passa-t-il durant cette ruit. po ir donner une si 

lugubre issue à une querelle de cab'artt ? Ici , les témoi-

gnages paraissent insuffisans, et cependant, en réunis-

sant les preuves éparses, l'accusation a formé contre 

Malvy un faisceau dont il ne pourra décliner le poids ac-
cablant. 

En effet , le lendemain, à la pointe du jour, le do-

mestique de l'auberge va pour avertir Jeantou qu'il est 

temps de partir. Il remarque qu'une petite fenêtre don-

nant dans le grenier à foin a été ouverte du dehors 

et qu'auprès du marchand se trouve une fourche cassée! 

Jeantou se réveille, déclare ue pouvoir expliquer aucune 

ele ces circonstances, se met en route sans se plaindre, 

sans aucune douleur, et va mourir à Gramat le surlen-
demain. 

• Le malheureux a donc probablement reçu, pendant 

son sommeil, un de ces coups viedens qui, portés sur la 

tête, ont pour tfftt fréquent d'obstruer la mémoire, au 

point que le malade meurt sans pouvoir se rendre comp-

te de l'accident, de la chute^ du coup qui a paralysé sur 

cette place les facultés du cerveau, effet physiologique 

qui par; H extraordinaire. 

Cependant on se rappelle qu'après que Jeantou fut 

couché, Malvy, irrité psr le vin et h lutte, était revenu à 

l'auberge, offrant de l'argent a l'hôte s'il voulait lui faire 

retrouver le colporteur. Voyant ses offres repoussées, il 

va sur la porte,de l'écurie et par trois fois somme son ad-

versaire endormi de lui répondre. Enfin il emploie un 

outil de charrette pour forcer l'ouverture de la petite fe-

nêtre qui donne dar,s le grenier à* foin, et il a fallu sa 

force herculéenne pour briser un obstacle aussi puissant. 

Le lendemain il se vante de ses prouesses : « Le b...., 

disait-il, il m'avait bien touché, mais , cette fois, je l'ai 

assommé. » 

Telles sont les charges dontl'accusation, soutenue par 

M. Je substitut Dardenne, sait tirer un habile parti, tan-

dis que la défense, présentée par Me Perier (Cléophas), 

dispute pied à pied le terrain qu^akissent, malgré ses 
efforts consciencieux, des présomptions trop concluan-

tes. M
e
 Perier, invoquant en quelque sorte le témoigns-

ge du mort, se demandait si un homme pouvait succom-

ber à des violences dont il ne savait rendre aucun comp-

te, dont il ne conservait aucun souvenir, qu'il avait su-

bies en quelque sorte à son insu. Il en appelle du rap-

port des médecins d?) Gramat à un des br-ns praticiens 

de la ville, susceptible de résoudre les difficultés que 

soulève cet inexplicable phénomène. Un médecin est 

mandé devant la Cour. , 
On lui demande s'il est possible qu'un homme, frappé 

à la tête d'un coup mortel, puisse secouer un sommeil 

devenu léthargique, se mettre en route, et exercer pen" 

dant un temps assez long toutes ces facultés, bien qu u 

est perdu la mémoire des excès qui ont en quelque sorte 

préparé sa mort. Le docteur répond par une négation 

positive. 
MM. les docteurs Aymar et Barras sont rappelés, «f 

soutiennent avec fermeté l'opinion émise dans leur rap-

port, et l'appuient de faits qui paraissent concluans.ee « 

fois le premier docteur entendu semble revenir a ce 

opinion. •
 g 

Cet incident médical eût égayé une cause moi"° 

sombre. , 
Enfin, après des plaidoiries animées , le jury est a^ 

pelé à résoudre un débat qui a longtemps paru inc 

tain. Il rentre avec une sentence affirmative sur tou ^ 

les questions , et la Cour condamne Ambroise Malvy 

quinze ans de travaux forcés. 

pi 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SOISSONS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunal 

t'iiy 
CHASSE. — TERRAIN ENSEMENCÉ. 

Le ministère public près notre Tribunal a cru 

avait contravention à l'art. I e ' de la loi du 30 avrn 
sur la Chasse, lorsqu'on chsssait sur des terrains 

meneés, même avant l'interdiction de ce droit qui 

tous les ans en veitu d'arrêté du préfet, et même 

les propriétaires de ces terrains n'ont pas P
orie

T

,
:
ibuD

âl 

Trois affaires de chasse ont été soumises au 

aux andienc-s des 28 mars et A avril. , i'
aD

plica-
" Lo ministère public a conclu formellement a -»\ v

 g|)t 
tiou do la loi de 1790, et s'est fondé priacipaieni

 e0 

trois arrêts, dont deux, de la Cour de cwnauon, ^ 

datedes 16 novembre i837 et Ojuin 1838. — V 

1-210, et 38-1 K>% 
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^bsidiairement, le procureur du Rbfcoucluait à l'ap-
S

 n de l'art. 471, i<° 13, du Code pénal. 

P
U,f T comment le Tribunal a jugé quant à la question 

dpjtt (tes f
ai!s de chass0 sont du m013 février

)
 : 

^ Attendu que la chasse n'a été close dans le département 

*,>»;«rp nue le 10 mars dernier; 
de l'A

 le

lie
 ,

e
 §

 2
 de l'art. 1" de la loi du 50 avril 1790, 

'• voir dît que: « Défenses sont pareillement faites sous 

*
p
j

e
.« neine de vingt livres d'amende, aux propiiétaires ou 

1
 seurs de chasser dans leurs terres non closes, môme en 
p
°f'rfs à 'compter du jour de la publication des présentes, 

1* Wau 1 er septembre prochain, pour les terres qui seront 
1 ï «.dépouillées, et pour les autres terres jusqu'après la dé-

,'lle entière des fruits ; » ajoute : « Sauf à chuqre dépa--
P° lut à fixer pour l'avenir le temps dans lequel la chasse 
ien

'
 ]ibre

 dans son arrondissement, aux propriétaires, sur 
s terres non closes, » sans faire de distinction enl^e celles 

!eUr
 peuvent être emblavées et celles qui ne le sont pas, bien 

1
U

' quelques lignes plus haut, les auteurs de cette loi se 
e'nt occupés de la distinction de terres par 'rapport à leur 

it t de culture, bien qu'ils sussent comme tout le inonde, que 
ff le mois de septembre on confie aux terres de nouvelles 

nences qu' y croissent et les couvrent pendant l'hiver; 
66

 >il y a donc un temps (celui où la chasse est libre dans 
^

 V(B
 département) pendant lequel cette loi permet aux pro-

létaires de parcourir en chassant leurs terres, de quelque 
P

r
'
 re

 nu'elles soient, par conséquent celles emblavées comme 
J!!ii

cs
 qui ne le sont pas ; 

«Qu'il y a donc un temps où elle neconsidère pasles embla-
vures comme portant des fruits ayant besoin de sa protection 
contre les chasseurs,sauf l'exception qu'elle fait pour les récolt;s 
tardives, mais qu'elle considère les e.mb'avures comme vêtues 
de simp!

es
 semences; qu'en effet, dans le climat de la France 

rontinsnta'e, du premier septembre, époque où les récoltes 
onnt ordinairement terminées, et tù lâchasse peutêtreou-
vert*' et pendant la saison d'hiver, où la faculté de chasser se 

contiùue, il n'y
 a r

'
en

 dans les champs qui puisse être récolté 
à quoi on puisse donner la qualification de fruits; 

» Qu'il y a donc enfin un temps pendant lequel la loi ne 
urésumfl pas que l'exercice de la chasse puisse être domma-
geable aux récoltes futures, et que ce n'est qu'à partir du 
four où la chasse est fermée dans chaque département, ce qui 
a lieu au printemps, lorsque les grains sont près d'être en 
tuyaux, qu'elle présume que cet exercice peut être domma-

geable; • . , . 
> Attendu que les lois, comme les convention?, doivent s in-

terpréter dans un sens où elles puissent avoir un effet ; 
, Que la loi du 30 avril 1790, qui comfirme la reconnais-

sancefaite par le décret du 4 août 1789, du droit de tout pro-
priétaire de chasser sur ses propriétés, rendrait ce droit illu-
soire et la chasse impraticable si elle empêchait au proprié-
taire de chasser sur des terres simplement emblavées, puisque 
les cultures, en raison du progrès que fait chaque jour l'agri-
culture, se succèdent sans interruption, et qu'a peine existe-
t-il actuellement des terres en jachères ; 

» Attendu que cette loi est une loi restrictive du droit na-
turel qu'a tout propriétaire d'user et même d'abuser de sa 
chose; que comme toutes les lois restrictives des droits natu-
rels, elle doit donc être plutôt restreinte qu'étendue dans ses 
applications; qu'elle doit être bornée aux seuls cas pour les-
quels elle a expressément disposé; que, dans le doute, l'inter-
prétation doit être favorable à l'exercice du droit; 

» Attendu que l'usage, qui est le meilleur interprète des 
lois : optimaenim est legum interpres consuetudo, 1. 57, D. 
de Legibus, consacre l'interprétation quivient d'être donnéeà 
la loi du 30 avril 1790; 

i Que depuis cinquante-deux ans qu'elle est en vigueur, 
l'usage a été de ne point considérer comme ayant contrevenu 
à la défense faite par le deuxième paragraphe de son article 
1", ceux qui, pendant l'époque où la chasse est libre dans 
chaque département, ont chassé sur des terres emblavées en 
récoltes; 

» Que cet usage est constaté par le silence gardé par les of-
ficiers du ministère public en France sur un fait qui s'est ré-
pété chaque annés un nombre considérable de fois sur la sur-
face du royaume, puisqu'on ne peut citer que trois décisions 
qui aient considéré ce fait comme puni par la loi du 50 avril 
1790 ; 

» Que ces décisions, rendues seulement depuis quelques an-
nées, ne peuvent, quelque grave et respectable que soit l'auto-
rité des Tribunaux dont elles émanent, prévaloir contre une 
interprétation si générale et jusque-' à si unanime; 

> Attendu que les propriétaires des terres sur lesquelles la 
chasse a eu lieu n'ont pas rendu de plainte ni requis le mi-
nistère public de poursuivre; 

• Attendu que le parcours des terres sur lesquelles on 
chasse n'est qu'une partie intégrante et constitutive du fait 
de chasse, ne forme avec lui qu'un seul et même fait, puis-
qu'on ne peut pas concevoir de chasse sans ce parcours; 
qu'on ne peut donc en quelque sorte disséquer ce fait, divi-
ser ce qui est indivisible, pour en punir une partie; que si 
donc, comme on vient de le démontrer, la loi du 30 avri 1790 
permet la chasse sur les terres emblavées pendant la période 
de temps où la chasse est libre, le passage sur ces terres ne 
peut être puni en vertu de la disposition de l'article 471 i,° 13 
du Code pénal; que ce serait faire détruire par une loi la 
faculté accordée par une autre loi, mettre les lois en opposi-
tion au lieu de les concilier, contrairement aux règles d'une 
sage interprétation ; 

» Attendu cependant que, si le passage des chasseur^ dans 
les champs où ils ont chassé a causé quelque dommage à ces 
champs et quelque préjudice à leurs propriétaires, ceux-ci ne 
sont pas entièrement désarmés à leur égard ; qu'ils ont contre 
eux l'action qui résulte du principe posé par l'article 1382 du 
Code civil « que. tout fait quelconque de l'homme qui cause à 
autrui un dommage , oblige celui par la faute duquel il est 
arrivé à le réparer » ; que ce n'est pas là se mettre en contra-
diction avec ce qui vient d'être dit sur l'indivisibilité du fait 
de chasse , parce qu'un fait , même licite , peut être domma-
geable à autrui et donner lieu à une réparation ; que c'est sur 
cette considération qu'est fondée la distinction que la doctrine 
et la loi font entre les délits et les quasi-délits; mais que l'ac-
tion qui naît d'un quasi-délit est une action purement civile 
qui ne peut être portée que par la partie lésée et devant un 
Tribunal jugeant en matière civile; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie, etc., etc. » 
(Audience du 24 avril). 

u Chevet-de-l'Eglise-Saint-Vincent-de-Paul, apps 
eur Ponant. Un procès-verbal du 17 juin 184 

srtenant 
1840 avait 

rue du 
au sie' 
constaté : 

1° Que tous les murs de cette maison étaient en garnis et 
gravoismal liaisonré?, etde 27 centimètres d'épaisseur; 

2° Que tous les planchers sont en bois de sapin de 3 centi-
mètres sur 10» ; 

3° Que l'étage en retraite sur la rue porte dans le vide. 
Un procès-verbal de la môme date avait constaté contre le 

sieur Bonnarie que dans une maison en construction rue La-
fayette, 17 : 

1° Le mur de face du rez dé chaussée portait quatre étages 
et le comble, et que ce mur-pignon n'a que 27 centimètres 
d'épaisseur, et qu'il est construit avec des garnis et des gra-
vois; 

2° Que le portail d'une baie du rez-de-chaussée n'a que 11 
cent, sur 16 cent, d'éearrissage, et qu'il est en vieux bois 
avarié, ainsi que les linteaux des croisées ; • 

3° Que les solives d'enchevêtrure n'ont que 16 centimètres 
sur 17, et sont en vieux sapin, ainsi que le remplissage 6 
centimètres sur 15 et 33 cent, d'écartemtnt; 

4° Que les pans de bois sont également en vieux bois de sa-
pin avarié et rempli de mortaises; 

S0 Que ce bâtiment est construit sans aucune règle et peut 
compromettre la sûreté publique. 

Le 50 juin 1840, le bureau des architectes inspecteurs de 
la grande voirie a été d'avis que ces bâtimens menaçaient 
ruine, et qu'on devait en poursuivre la destruction. 

Mais, par arrêté du 31 octobre suivant, le conseil de pré 

feeture avait décidé qu'il n'y avait lieu de siatuer sur les 
procès-verbaux du 17 juin. — Ces deux arrêtés ont été annu-
lés pour violation des règles de compétence et les parties ont 
été envoyées devant le môme conseil pour être statué au fond. 

ÉLECTIONS DU CONSEIL D ARRONDISSEMENT. — QUESTION D IN-

COMPATIBILITE. — COMPETENCE DE L'AUTORITÉ ADMINISTRA-

TIVE. —■ CONFLIT. 

Les Tribunaux civils sont incompétens pour juger la ques-
tion de savoir s'il y a incompatibilité entre les fonctions 
de contrôleur des contributions {directes H celles démem-
bre du Conseil d'arroniinement ,- cette question n'est po!n£ 
de celles que l'arlicle 52 de la loi du 22 juin 1835 réserve 
d l'autorité judiciaire. 

En conséquence doit être annulé, sur arrêté de conflit, leju-
gim>nt qui retient la connaissance d'un litige de cette na-
ture. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Mottet, conseiller d'Etat, et sur 
les conclusions de M. Vuillefroy, maitre des requêtes, remplis 
sant les fonctions du ministère public, contre un jugement dit 
8 mars dernier du Tribunal de Villefranche qui s'était déclaré 
compétent pour connaître de la question de savoir si le sieur 
Dardcnne, contrôleur des contributions directes à Villefranche, 
pouvait en môme temps être membre du conseil d'arrondisse 
ment de la même ville. 

Gim&wmm 

DÉPARTEMENS. 

— LOIRET (Orléans). — Nous avions annoncé que le 

ministère public s'était opposé à la main-levée de l'é-

crou du sieur Cohaty, par le motif qii'il se proposait de 

se pourvoir en cassation contre l'arrêt d'acquittement. Il 

paraît que ce projet de pourvoi a été abandonné, car Pé-

crou a été levé et M. Conaty mis en liber lé. 

•— EURE-ET-LOIR.' — Le Tribunal de Nogent-le-Rotrou 

vient de donner un exemple utile, qui devrait être suivi 

dans beaucoup d'autres arroudissemens : c'e.st la pour-

suite et la répression de l'usure. Grâoe à l'activité de M. 

Dupaty, procureur du Roi, quatre usuriers ont élétécem-

ment condamnés, savoir : à Aulhou, ks sieurs Tomblai-

ne et Samuel Courtois, ehacun à 300 francs d'amende ; 

et à Nogent-le-Rotrou, les sieurs Guerrier et Hue, le 

premier, à 600 francs d'amende, et le second à2,000 fr., 

et enfin tous les quatre aux frais, qui seront très consi-

dérables, parce qu'il y a plus de deux cents témoins en-
tendus. 

Les condamnations pécuniaires prononcées par le Tri-

bunal sont peu important es, mais la flétrissure imprimée 

aux noms des coupables suffira pour mettre un terme à 

ce genre de dé.it qui désole nos campagnes et ruine les 
cultivateurs. 

P^ais , 9 Ju N. 

Arcis, 55; Pichon, rue Frarçois-Miron, 7; Bordier, rue du 
Temple, 4; Perrée , rue des.Fossés Montmartre, 6 ; Séguin, 

rue Galande, 47 ; Sirrazin , rue Saint Denis, 127; Contour, 
rue Neuve-des Petits Champs, 48 ; Jenvresse, rue de Charen-
ton, 116; Chariot, nie Saint-Méry, 25; Hubert, rue de la 
Roquttte, 20; Cloquemin, rue Sie Avoye , 45; Lelarge, ci-
dessus nommé, rue du Faubourg-Poissonnière, 45; Maucom-
ble, rue Beauregard, 57 ; Leboudais, rue des Basses-Saint-
Paul, 19 ; Ilerpin, rue des Deux-Ponts, 55 ; Morand , rue Ga-
lande, 52; Goupillière, rue Saint-Paul, 8; Parsd, ci-des6tis 
nommé, rue St-Antoine, 151 ; Itolin, place Maubert, 47; Vin-
cenct, rue Saint-Victor, 82; Bisch, rue St-Martin , 59; Lilz-
mau, rue de Sèvres, 40; Aragon, rue des Francs-Bourgeois-
Saint-Michel, 9 ; Caffin, rue des Deux-Ponts, 8 ; Wasson, rue 
Saint-Jacques, l37;IIuvé. rue d'Angoulême-du-Temple, 4; Vi-
vier, rue Saint Victor , 87; ce dernier boulanger a été con-
damné au maximum des deux peines, 15 fr. d'amende et cinq 
jours d'emprisonnement. 

— CONDAMNATIONS CONTRE DES ÉPICIERS , pour exposition et 
vente de chandelles à faux poids: Dinion, rue Saint-Denis, 
67; Buileau, avenue des Champs-E'ysées, 151 ; Lesieur, rue 
de Cléry, 52 ; Roussel, rue de Longchamps, 48; dame Lehec, 
rue Neuve-de-Cléry, 2; Villiers, rue de la Ferronnerie, 8; 
Fieury, rue du Marché-Neuf, 56. 

— CONDAMNATIONS CONTRE DES FABRICANS DE CHANDELLES, 

pour vente à faux poids: Linare, rue du Delta, 10; Peltier, 
avenuede Saxe, 11 ; ce fabricant condamné au maximum, età 
l'emprisonnement; Baisset, rue de la Verrerie, 26; Lefèvre, 
rue Saint-Martin, 54 ; Peltier, nommé ci-dessus, avenue de 
Saxe, 11 ; Belluay , grande rue de Reuilly, 59 ; Deiarue, rue aux 
Fèves, 21. 

CONDAMNATIONS CONTRE DIVERS , pour balances, mesures ou 
poids faux : ^etit, épicier, employé, rue de la Bibliothèque, 
25; Guichard, plombier, rue Ztcharie, 5; Dangeux, charcu-
tier, rue Saint Denis, 63 ; Lemoult, boucher, rue du Ponceau, 
14; Duquesne, marchand de beurre, rue du Marché-aux-
Poirées, 27 ; Delaiios, laitier, ayant son établissement principal 
ruo du Faubourg-Saint-Martin, 66; Debras, fruitier, rue 
Quincampoix, 91 ; Leroy, épicier, rue du Faubourg-St-Martin, 
85 ; Lopriairie, épicier, rue Saint-Denis, 551 ; Grange, épicier, 
rue de IIarlay,27. 

CONDAMNATIONS CONTRE DES MARCHANDS DEVINS , pour liqui-
des falsifiés qui serontrépandus' sur la voie publique : Tho-
masset, |rue Bourbon-Villeneuve, 56.; Blanchard, rue Ste-
Appoline, 11 ; Durcheux, rue Aumaire, 1; Jousset, rue St-
Denis, 391 ; Jalluel, rue Bourg l'Abbé, 10; Marmet, rue de 
Cléry, 35 ; Mehaline, rue Saint-Denis, 502 ; Auger, rue du 
Faubourg Saint-Antoine, 151. 

— SUICIDES. — Le marché Saint- Jacques- la-Roucherie 

a été , hier matin, mis en émoi par un bien fâcheux évé-

nement. Le sieur Michel Z , marchand tableur, avait 

l'habitude de coucher dans son nasgasin du premier éta-

ge, ayant à ses côtés un fort chien de garde. Comme il 

ne paraissait pas, selon son habitude, de trè.-grand ma-

tin, et que ses commis et ouvriers avaient été ini tilement 

frapper à la porte du magasin, on alla prévenir M. Grou 

fier Chaiily, commissaire de police du quartier des Lom-

bards. Celui-ci étant survenu sur le-champ, fit monter 

un de ses employés, au moyen d'une échelle, à la fenê-

tre du premier étage. Ce dernier aperçut alors le corps 

du malheureux étendu sans mouvement sur le carreau, 

gisant dans une mare de sang. Les portes ayant été ou-

vertes, il a été constaté par un médecin appelé sur lei 

lieux que le sieur Z s'était suicidé à Ta 'dt3 d'un 

couteau poignard dont il s'était porté deux coups à la 

région du cœur. Le couteau ensanglanté se trouvait à 
côté du cadavre, 

Rien ne peut faire présumer la cause de celte résolu-

tion. Le sieur Z .. faisait un commerce ftssez étendu, 

ses affaires prospéraient. Il jouissait de l'estime de ceux 

qui le connaissaient, et qui étaient en relation de com 

merce avec lui. Il laisse une veuve et deux enfans en 

bas âge. La dame Z..., qui couche habituellement dans 

un logement situé rue des Ecrivain?, en face le maga 

sin de ton mari, n'a connu cette triste catastrophe que 

par M. le commissaire de police. 

— Avant-hier, dans la matinée, li sieur R..., âgé de 

62 ans et arrivé depuis peu de jours seulement à Paris, 

s'est coupé la^gorge dans une baignoire aux bains de la 

rue du Temple, li9. Le garçon de bain, élonné du long 

séjour du sieur R.,., ayant ouvert la porte du cabinet, li 

trouva mort dans sa baignoire. Son corps a été transpor 

lé dans la maison gîrniedu voisinage où il était descen 

du en arrivant à Paris. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

(Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences publiques des 13wia« et 3 juin. — Approba-

tion dul' T . 

PARIS. — GRANDE VOIRIE. — FATIMENS IÏAL CONSTRUITS. — 

DEMOLITION. — COMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

■dux termes de l'arrêté des consuls du 12 messidor an FUI, 
il appartient au préfet de police, dans lu ville de Pari», 
d'ordonner, dans l'intérêt ue la lûrtté publique, la répa-
ration ou la démolition de bâtimens menaçant ruine. 

Celte attribution du préfet de police s'é'cnd aux construc-

tions nouvelles faites contre les règles de l'art. 

S il appartenait au préjet de police, en cas de péril immi-
nent, de prescrire ICJ mesures nécessaires, il s'ensuit que 
les Conseils de préfecture, qui, aux termes des lois da 28 
Pluvioie -an VIII tt 29 floréal an X, sont compétenspour 
prononcer sur ks difficultés et les contraventions de gran-
de voirie, étaient par là même compétenspour apprécier 
si les infractions aux règles de l'art constatées contre les 
Propriétaires de maison* construites le long des rues de 
■Paris constituent des contraventions aux règlement de la 
Qrande voirie. 

Air si jugé, au rapport de M. le vicomte Tromper Chusse-
>L»ubat, conseiller d'Etat, sur les conclusions de M. Vuil-

maître des requêtes, remplissant les fonctions du mi-

min-f
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—ENSEIGXFÎ—USURPATION KOM. — M. Loiseau, tein-

turier, rue Root bon- Villeneuve?, a épousé Mlle Pinson, 

et il a placé sur son enseigne ces deux noms si bien as-

sortis; jusque-là il était dans son droit, et personne n 'a-

vait à se plaindre \ mais depuis quelque temps M. Loi-

seau- Pinson a transperté son établissement rue Tron-

chef, et, au-dessus de sa porte, il a fait mett; e une nou-

velle enseigne, dans laquelle le nom de Loiseau était 

tracé en caractères gothiques peu lisibles, tandis que 

celui de Pinson était t n caractères ordinaires très-appa-

rens Or, avant M, Loiseau-Pinson, existait dans la rue 

St-Honoré, près de l'Assomption, un autre teinturier du 

nom de Pinson, qui a cédé son établissement et son nom 

commercial à M. Kiin. Ce M. Klin, jaloux de conserver 

intact le nom sous lequel son prédécesseur s'est illustré, 

a assigné M. Loiseau-Pinson devant le Tribunal de com-

merce pour le faire contraindre, sous peine de 500 fr. 

de dommages-intérêts par chaque jour de retard, à sup-
primer de son enseigne la nom ele Pinson. 

Depuis la demande, M. Loiseau-Pinson a rétabli les 

deux noms en caractères de même nature et de même 

dimension. Restait toujours la question de savoir si M. 

Loiseau pouvait ajouter à son nom celui de Sinson. 

Le Tribunal, présidé par M. Meder, et sur les plaidci 

ries de M* Lefebvre de Viefville pour M. Klin, et de M
e 

Bordeaux pour M. Loiseau-Pinson, considérant qu'il est 

d'usaçe dans le commerce de joindre à son nom celui 

de sa femme, mais que cet u<age doit être restreint dans 

les limites d'une concurrence loyale, considérant que 

depuis la demande le sieur Loiseau-Pinson a rétab 'i les 

deux mots en caractères égaux, a condamné ce dernier 

en 500 fr. de dommages intérêts et aux dépens. 

La Cour de cassation (chambre criminelle), prési-, 

dée par M. de Ricard, a statué aujourd hui sur plusiours 

pourvois formés dans l'intérêt dé la loi par M. le procu-

r n:r-généraï près la Conr de cassa 'ioD, et relatifs à la 

compétence des Conseils de guerre maritimes et aux iè ■ 

g ! ernens sur la mare he des malles-postes. M. le procu-

reur-général Dupin a porté la parole clans ces diverses 
affiires dont nous rendrons compte. 

— CONDAMNATION CONTRE DES BOULANGERS . —Le Tribunal 
do simple police a prononcé, dans ses dernières audien-

ces, cies condamnations contre les boulangers dont les 
noms suivent . 

Tint uier, rue Ssint-Germain-l'Auxerrois, 50; Boutet, rue 
Popincourt, 58;Parod, rue St-Antoine, 151 ; Jamet, rue du 
Faubourg St-Martin, 5 ; Ravail'ac, rue Mouffetard, 83; Loi-
sc Hier, rue Si-IIenoré, £38; Daub'gnard, rue Cadet, 58; Le-
gouez, rue Coquillière, 26: Gagny, rue ïirechsppe, 1 ; Joly, 
aux Batignollfs, Grande Rue , 16 ; Bransier, rue Vieille-du-
Temple, 75 ; Dubois, rue Beaubourg, 23; Grenet-Roger, même 
rue, 56; Jeanin, rue Popincourt, 51 ; Lelarge, rue du Fau-
bourg Poissonnière, 45 ; Kauffmann, rue de Sèvres, 77 ; Mu-
let, rue Saint-Germain l'Auxerrois, 78; Sa'ati , place Saint-
Micliel, 14; Boulin, fc Vaugirard, barrière de Sèvres, 55; Mi-
lon, rue Sain ton ge, 2; Lesort, rue Saint Bernard, 11 ; dame 

Bonnard, rue de Lappe, 19; Lefai,.rue de Chareuton, 75; 
Larue, même ruo, 15; Dubois, même rue, 8; veuve Beau-

don, rue du Faubourg Saint-Antoine, 165; Saillandet, àSaint-

Mandé \ Bonuefoi , rue Saint Lazare , 4 ; JamauU , rue des 

le 

jlalain, substitut 

— ASSASSINAT DE SAINT-CLOCD. — 0.1 nous écrit de 
Versailles, 9 juin : 

« Hier, 8 juin, Béliart et sa femme ont été extraits de 

la maison d'arrêt et conduits à Saint- Cloud, sur le lieu 

du trip'e crime d'assassinat et de vol dont ils sont accu-

sés. Là, pendant ioute la journée, il a été procédé aux 

confrontations et constatations contradictoires par 

juge-instructeur, en présence de M. D 

puis de M, Jalon, procureur du Roi. 

» Une foule considérable assiégeait toutes les issues 

Chacun voulait entrevoir les accusés et chercher dans 

leurs traits, dans leur a titude, quelque révélation du 

forfait qui leur est imputé. 

» L'information n'a obtenu, dit-on, que des dénéga-

tions, et la manifestation de la vérité rencontre plus 
d'un obstacle. . 

» Espérons que la per, évérance des magistrats srri 

vera à des résultats positifs pour que l'impunité, quel 

que soient les coupables, ne triomphe pas de leurs ef 
forts. 

— CRIMINEL* ÉVADÉS ET CONTUMACES. >— M. le ministre 

de l'intérieur vient, suivant un usage administratif don 

nous avons eu occasion déjà de signabr les bons résul-

tats, d'adresser aux autorités départementales , et plus 

spécialement aux maires , appelés à délivrer les passe-

ports, et aux commandans de gendarmerie, plus parti-

culièrement commis aux mesures de surveillance, une 

feuille signalétique comprenant 77 individus, contuma; 

ces, évadés eu recherchés eu exécution de mandats".-

Parmi ces individus quelques uns sont sous le coup de 

condamnations ou de préventions de la nature la plus 
grave. 

Ainsi le nommé Jacques Lacoste, dit Valence, a été 

condamné le 1
er

 janvier dernier aux travaux forcés pour 

assassinat, par la Cour d'assises de Tarn-et-Garonne. 

C'est un homme de trente-deux ans, cultivateur à Saint-

Nazaire, de latail'e de un mètre soixante -deux centimè-

tres, au visage rond et' coloré, ayant lescheveux, la bar-

be étales sourcils châtain foncé. Arrêté à la suite d'un 

assassinat commis dans d horribles circonstances, cet 

individu avait été ét:roué dans la maison de justice de 

Montauban, et bientôt il devait comparaître devant les 

assises pour répondre à une accusation capitale, lorsque, 

dans la nuit du 12 au 13 avril dernier, il parvint à s'é-

vader, ainsi qu'un autre individu nommé Bédé. 

Ce Bédé , Antoine , dit Barre de- fer, né à Caussaeln, 

Tarn et-Garonne, âgé de 42 ans, taille d'un mètre 76 

centimètres, est un forçat libéré, ayant subi six années 

de travaux forcés au bagne de Rochefort, et soumis à la 

surveillance de la haute police pour toute sa vie. Le 7 

mars dernier, il avait été condamné de nouveau à sept 

années de réclusion, pour vol qualifié. Ces deux malfai-

teurs, évadés ensemble, n'ont pu être retrouvés ma'gré 

d'activés recherches,-mais on a acquis la certitude qu'ils 

n'ont pu parvenir encore à quitter la France. 

Un nommé Dalaune, Pierre, dit Pierre-des- Chiens, 

dit le Roi de Rome, âgé elo vingt-cinq ans, bègue, laid 

dévisage, et ayant les choveux rouges, s'est également 

toustrait par la fuite n une condamnation en cinq années 

de travaux forcés pour vols avec toutes les circonstances 

aggravantes. , 
L'ancien curé delà paroisse de Villandraut (Gironde), 

l'abbé Léon Coste, né à Moutauban, âgé de quarante-

cinq à cinquante ans, taille d'un mètre 66 centimètres, 

cheveux gris, sourcils noirs, front large, nez gros, a na-

rines saillantes, visage large, marqué de petite-vérole, 

myope, ayant beaucoup d'embonpoint, a été renvoyé, 

par arrêt de la Cour royale de Bordeaux du 21 janvier 

1843, devant la Cour d'assises de la Gironde, comme 

accusé d'attentat à la pudeur commis avec violée ces. Il 

s'est soustrait par la fuite à l'action de la justice ;
 (

 les 

autorités civiles et miliaires sont invitées, au cas où il 

serait arrêté, à le faire conduire devant M. le procureur-

général à Bordeaux. 

Un nommé Amoriau, ou Àmoureau (Julien), do Ple-

châtel (Ille-et-Vilaine), prévenu de viol suivi de meur-

tre, est sous le coup d'un mandat d'arrêt décerné par 

M. la juge d'instruction de Redon, en date du 14 mars 

1843. Cet individu, âgé de vingt huit ans, taille d'un 

mètre 62 cent., forte constitution, cheveux et sourcils 

noirs, porteur d'un congé définitif de libération du ser-

vice militaire, et d'un certificat de bonne conduite, est 

boulanger de profession, et a dû chercher un refuge 

dans Pua des départeœens les plus rapprochés de la capi-

tale. 

Une femme (Célestine Frariçoise-Hippolyte)Dulaurent, 

couturière, née à Lorient, âgée de trente-deux ans, tailla 

d'un mètre cinquante-huit centimètres, visage marqué 

de petite-vérole, paralysée de la jambe gauche, après 

avoir été condamnée plusieurs fois pour vof, et se trou-

vant soumise à la surveillance, «Peignit d'être atteinte 

épilepsie pour se faire admettre à l'hôpital de la Salpê-

triète : là elle commit un nouveau vol et disparut. Un 

mandat décerné contre elle n'a pu recevoir son exécu-

tion. 

M. le ministre de l'intérieur signale encore un cer-

tain nomb:e de militaires condamnés, contumaces ou 

fugitifs: le nommé Henri Firmin -Casimir Delaporte, 

maréchal dis logis chef au 6e dragons, âgé de vingt-neuf 

ans, né à Clermont (Oise), taille d'un mètre soixante-

treize centimètre, une cicatrice à la joue gauche ; con-

damné par contumace par le 2
e
 conseil de guerre perma-

nent de la 2e division militaire, séant à Mézières, le 18 

février 1841, à dix ans de travaux forcés, pour vol ; 

Paul Mercier, sergent-fourrier au 3" régiment de ligne, 

né à Auxonne (Côte-d'Or), âgé de vingt-et un ans, taille 

de 1 mètre 68 centimètres, condamné par le 2" Conseil 

de guerre permanent de la 7* division militaire , séant à 

Lyon, à cinq ans de réclusion, pour vol envers un mi-

litaire; 

Charles-Dominique Bazin , soldat à la 4
e
 compagnie 

de pionniers de discipline, né à Chartres, vingt-huit ans, 

1 mètre 69 centimètres , condamné par le 2e Conseil de 

guerre permanent de la 20° division militaire , séant à 

Biyonne , à la peine de mort , pour insulte envers son 

supérieur ; 

Louis Perraqui, ex-maître cordonnier à la légion étran-

gère, 27 ans, 1 mètre 61 centimètres, condamné par le 

Conseil de guerre permanent de la division militaire 

séant à Alger, à 1 an d'emprisonnement pour banque-

route simple; 

Pierre- Marie Rigaut, chasseur au 3
e
 bataillon d'infan-

terie légère d'Afrique, 1 mètre 72 centimètres, condamné 

par le 1
er

 Conseil de guerre permanent de la division 

militaire séant à Constanline, à 10 ans de réclusion, pour 

vol au préjudice d'un militaire; 

Charles-Yves-Marie Nicol, sergent- fourrier au 44" de 

ligne, né à Pontrieux (Côtes- du-Nord), âgé de 26 ans, 

taille de 1 mètre 63 centimètres, condamné par le 2e 

Conseil de guerre de la 21 e division militaire séant à 

Perpignan, à 5 ans de réclusion pourvoi; 

Louis-Marie-François Sellier, soldat au régiment des 

zouaves, né à Mareil-Marly (Seine-et Oise), vingt-sept 

ans, un mètre soixante- dix-huit centimètres. Condamné 

par le 2e Conseil de guerre permanent de la première 

division militaire, séant à Paris, à cinq ans de fers, pour 

abus de confiance et faux en écriture. , 

En cas d'arrestation, ces militaires seront conduits 

respectivement par la gendarmerie devantles Conseils de 
guerre dont ils sont justiciables. 

La feuille signalétique do M. le ministre de l'intérieur 

se termine par une nomenclature de recherches et de 

renseignemens réclamés des autorités locales dans^l'inté-
rêtdes fami les. 

Nous croyons pouvoir utilement publier la note sui-

vante que nous y remarquons : 

Auguste d'.Angeiliers, enfant de sept ans, a disparu, 

le 19 mars dernier, du domicile de ses parensà Paris, et 

toutes les recherches faites pour retrouver sa trace sont 
depuis lors demeurées inutiles. 

Il était vêtu, au moment de sa disparition, d'une blou-

se en étoffe de laine noire plissée, d'un pantalon pareil, 

d'une cravate de laine façon cachemire orange ; sa coif-

fure consistait en une casquette de drap bleu, il était 
chaussé de bas noirs et de souliers. 

Voici le signalement de cet enfant, dont la disparition 

plonge une honorable famille dans le désespoir : che-

veux châtain clair, yeux bruns, grands et très beaux, 

nez régulier, bouche moyenne, les dents petites et bien 

rapgées, msnton allongé, visage ovale, physionomie fine 

et spirituelle, ayant uue tache rouge âtre dans l'œil 
droit. 

ETRANGER. 

ILES PHILIPPINES (Manille), 12 février. — INSURRECTION 

MILITAIRE. — EXÉCUTION DE 80 CONDAMNÉS .*— Le 21 janvier, 

le 3
e
 bataillon d'un régiment espagnol en garnison à 

Malatta s'est mis en révolte ouverte. Les soldats, après 

avoir massacré plusieurs de leurs officiers, se sont em-

parés par escalade du fort de San-Yago, et s'y sont re-

tranchés. Oa a fait venir de l'artillerie pour les réduire. 

L'explosion d'un magasin à poudre ayant tué ou ense-

veli sous ses ruines un grand nombre des mutins les 

autre?, au nombre de 80, se sont rendus à discré'tion. 

Au lieu de décimer les coupables, on les a tous tra-

duits devf nt un conseil de guerre, et ils ont été, ainsi 

que nous l'avons déjà annoncé, tous condamnés à mort. 

L'exécution a eu lieu en deux fois, savoir, quarante 'et 

un le 9 février et trente-neuf, la 11. On ne saurait rien 
imaginer de plus affreux que cette boucherie. 

Les condamnés, mis en chapelle dès la veille avec des 

confesseurs, dans une des casernes de l'artillerie étaient 

gardés à vue par le détachement même qui devait ks 
m; ttre à mort. 

Le j îur fatal, vers six heures du malin, on leur a en-

levé les fers qu'Us avaient aux pieds ; on leur a attaché 

les mains derrière le dos, et on les a fait passer un à un 

juspi'au lieu de l'exécution, où se trouvaient sous les 

eimîs trois- mille hommes formant Ls trois côtés d'un 

carié. Il y avait derrière un corps considérable de cava-
lerie. 

« Soldats ! s'est écrié un officier supérieur, si quel-

qu'un de voua osait demander grâce pour les coupables 

1 serait fusillé sur-le-champ avec eux. » ' 

Après la lecture de la stntecce, on a fait placer les 

condamnés à genoux en avant d'un monticule qui sert 

ordinairement de but pour les exercices du polyaone 

Les confesser do m malheureux, nprfa lour Vif 
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donné le crucifix à baiser, les ont bénis, et te sont re-
tirés. 

Le détachement chargé de l'exécution, a fait feu , et 

l'on a vu à chacune de ces exécutions quarante hommes 

tomber à la fois, comme si c'eût été un pan de murailles. 

Il n'y avait point de réserve : on a donné ordre à la 

troupe de recharger les armes, afin d'achever ceux des 

condamnés qui n'auraient point succombé à la première 

décharge. Les soldats ont fait un feu de file en ajustant 

chacun l'homme mort ou mourant qui se trouvait devant 
lui. 

Le sergent qui avait excité l'insurrection a été mis à 

mort le dernier, mais on ne l'a point fait passer par les 

armes. On lui a infligé le supplice ignominieux de la 

garrotte : on l'a fait asseoir dans un fauteuil, en face des 

cadavres des victimes de ses séductions, et il a été étran-

glé par deux demi-colliers de ftr mis en mouvement 
par un tourniquet. 

Pendant cette horrible scène il n'a.pas été entendu 

d'autre biuit que le commandement des officiers et la 

détonation des fusils. Toute la troupe gardait une atti-

tude morne et consternée. 

On a fait défiler ensuite la garnison devant les corps 

des suppliciés, qui ont été relevés une heure après et 

jetés dans une fosse toute préparée d'avance. . 

— ANGLETERRE (Londres), 7 juin). — CIURTISTES DE 

LANCASIRË* — M. Feargus 0 Conrior et cinquante quatre 

autres chartistes ont été traduits au mois de mars, de-

vant les assises de Lancastre, et déclarés par le jury cou-

pables, les uns d'avoir pris une part directe aux trou-

Jules qui ont eu lieu en 1842, dans les districts manu-

facturiers; les autres, particulièrement M. Feargus 0 Con-

nor, d'avoir été les instigateurs de ces troubles. 

Les accusés se sont pourvus devant la Cour du banc 

de la reine, en alléguant que des faits déclarés constans, 

il ne résultait aucun crime ou délit punissable suivant 
la loi. 

Ce débat, de pure forme, a occupé plusieurs séances 
pendant le mois d'avril. 

Lord Denman, chief-justice, a déclaré, en ce qui con-

cerne M. Feargus O'Connor et plusieurs de ses co-accu-

sés, que la provocation n'avait pas eu les caractères qui 

seuls pouvaient s'assimiler à un crime. En conséquence 

il n'y aura pas lieu à prononcer de peine à leur égard. 

Quant aux faits de participation reprochés au plus 

grand nombre des prévenus, la Cour a décidé que les 

conseils des accusés seraient admis à plaider vendredi 

prochain sur la question d'application de la peine. 

— ANGLETERRE . (Assises sorrectionnelles de Badford.) 

— UN DÉLIT DE CHASSE. — Un singulier délit de chasse 

était reproché à un jeune villageois nommé Jimes Allen. 

Ayant vu un faisan voltiger ça et là le long d'une haie, 

Allen le suivit avec persévérance, et, se trouvant enfin à 

sa portée, il le saisit par la queue , mais les plumes res-
tèrent dans sa main. 

Il a été arrêté avec la preuve matérielle du délit ; la 

queue du faisan, portant encore des traces sanglantes, a 
été déposée sur le bureau des juges. 

Allen a allégué pour sa défense qu'il n'avait point fait 

.a chasse au faisan, mais qu'il avait ramassé seulement 

les plumes que ce volalille s'était arrachées lui-même 

en traversant les broussailes. Le Tribunal l'a condamné 

à une livre sterling (25 francs) d'amende. Faute de paie-

ment, il sera détenu pendant quinze jours dans une mai-
son de correction. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, qui entasse recette 
sur recette et. ne connaît aujourd'hui de rivale possible que 
celle de Crésus, sera jouée ce soir avec le Châlet, pour les dé-
buts de M. Ounan. 

— Ce soir à l'Odéon, Lucrèce et Mlle Rose, au bénéfice de 
Mlle Volet. Poultier, la Carlotta, Mabille, Petipa, Coralli, et 
plusieurs autres artistes de l'Opéra, concourront à l'éclat de 
cette magnifique soirée. 

MODES. 

En attendant les chaleurs qui réuniront tous les soirs l'élé-
gante société parisienne autour des glaces de Tortoni,le monde 
fashionable se rend tous les jours dans les beaux salons du cé-
lèbre glacier, dont les déjeuners et les goûters sont fort à la 
mode. 

Ea attendant un rayon de soleil qui permette de se prome-
ner, on court de magasin én magasin faire ses emplettes pré-
paratoires. Chez Mme Cordier, rueNeuve-des Petits-Champs, 
36, on va chercher le chapeau le plus nouveau, la capote la 
plus fraîche et la plus légère, sûre que le goût le plus exquis, 
l'harmonie la plus parfaite, la distinction la plus recherchée, 
font de tout ce qui sort de ses ateliers le type delà véritable 
élégance. 

La bijouterie nouvelle se prend chez Ebrard, galerie de Va-
lois, 122 et 123. L'habile bijoutier a fait pour cette saison 
d'adorables fantaisies en bagues, bracelets, épingles, châtelai-
nes ciselées, qu'en sa qualité de fabricant il livre aux prix les 
plus modérés. 

Si l'on tient à la parfaite exécution des robes, réunie à l'é-
légance et à la nouveauté de la coupe, ainsi qu'au bon goût 
et à la distinction des garnitures, c'est à Mmes Brunei et Ley-
merie qu'il faut toujours s'adresser. Rien n'est plus joli et 
plus gracieux que leurs nouveaux patrons de mantelets. 

Aussitôt que le temps permettra de porter les manches cour-
tes, on s'empressera de choisir parmi les ravissantes variétés 
déganta longs et demi-longs que nous a préparés notre célè-
bre gantier Mayer. On les adopte déjà avec les toilettes de 
spectacle. 

Aucune saison n'est plus favorable que celle-ci pour les ca-
chemires ; aussi les beaux magasins de cachemires de l'Inde de 
Fichel, boulevard Montmartre, 2, sont ils chaque jour visités 
par la foule la plus élégante. Les admirables choses que M. 
Fichel a fait venir cette année des grands comptoirs de l'Inde 
prouvent que cette maison est toujours à la hauteur de sa 
grande réputation. 

Avant de partir pour la campagne, toutes les mères qui ont 
des enfans du premier âge font empiète des tuteurs hygiéni-

? ues de M. Lebrun, mécaniques ingénieuses à l'aide desquel-
es les enfans apprennent à marcher en peu de temps sans au-

cun danger. Les baigneurs vont aussi faire provision de nau-
tiles de sauvetage dans les magasins de M. Lebrun, rue du 
Faubourg-du-Temple, 31. 

filbrairie.—RraTix-Artaj.—Musique. 

— La seconde édition de la SCIENCE DES CONJUGAISONS , re-
vue et corrigée avec le plus grand soin, augmentée de cent 
quarante quatre pages, -précédée d'un traité complet sur les 
modes, les temps et les participes, contenant les six mille ver-
bes de la langue française, classés par ordre alphabétique sous 
chaque conjugaison et sous chaque verbe régulier et irrégulier 
qui peuvent embarrasser, entièrement conjugués à tous les 
temps, et servant de modèles indiquant s'ils se disent au pro-
pre et au figuré, avec leurs diverses définitions figurées, sui-
vies d'exemples qui en font connaître leurs différentes signi-
fications; s'ils sont actifs et neutres, réguliers, irréguliers 
neutres, pronominaux ou impersonnels ; s'ils sont familiers, 
populaires ou bas ; s'ils sont vieux ou nouveaux, peu usités 
ou inusités; s'ils prennent à ou de, avec ou par à l'infinitif ; 
s'ils prennentleverbeé'r«ou le verbe avoir, ou ces deux verbes 
auxiliaires dans leurs temps composés; si leur participe varieou 
ne variepas;s'ils ontpourrégime les prépositions à, après, etc.; 
s'ils sont des termes de jurisprudence, de pratique, de méde-
cine, de chirurgie, de pharmacie, de chimie, de marine, de 
chasse, d'agriculture et des différens arts et métiers ; puis 
tou* les synonymes des verbes placés sous chaque verbe, avec 
leurs différentes définitions suivies d'exemples ; puis des notes 
explicatives sur la syntaxe des verbes qui l'exigent ; puis tous 
les verbes qui ne servent pas de modèles, mais qui peuvent 
embarrasser, entièrement conjugués; puis la conjugaison de 
tous les verbes impersonnels etde tous les verbes actifs qui 
se disent impersonnellement (1); par M. J. REMY , membre de 
l'Académie grammaticale de Paris, auteur du nouveau DOMAT 

de la Science de la langue française, suivie du Dictionnaire 
des locutions classiques, etc., etc. 

Plusieurs journaux ont dit de la première «Mu-
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lui qui les sait, cinq cent quarante-six mille exprès^' , 
verses. rasions di-

— La souscription pour la publication de la Gazetu ^ • , 
des Chemins de fer est ouverte tous les jours au siéée rfu
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ministralion, rue Montmartre, 138, au coin de la rue H. te-
neurs. Les actions sont au capital de 200 francs-
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remboursables avec prime , et donnent droit à l'a ré
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gratuite de la Gazette et à un revenu annuel de 10 pour JOQ 

— Une action de 2o0 francs de la Revue et GazrH 
. byages donne choix à 10 p^- -inn ^« *" 
réception gratuite de ce jou 

(1) Un vol. grand in-12 à deux colonnes de 360 pages ; prix : 
3 fr. 10 c, et franc de port sous bandes, 4 fr. 25 c. A Paris 
chczB. Dusillon, éditeur, rue Laffitte, 40. 

Voyages donne choix à 10 pour 100 de revenus par an t x îs 

réception gratuite de ce journal, qui formera une biblioih ■ 
scientifique, artistique et littéraire de cent volumes r ^

ue 

il reste fort Deu d'actions à nlao«r nmn oncg».» , ' ^0Iïirn 
 1 7 1 —..... ,^ u >. ^^ii i .ULUIOeS IA 

il reste fort peu d'actions à placer, nous engageons U .T . ,-
ME 

se bâter. — La clôture définitive de l'émission L . .-'c a 

aura lieu le 20 de ce mois. 8 ACTL
°D« 

Avis divers. 

— Par les bateaux à vapeur LES ETOILES- et LES Domn 
on va de Paris à Rouen pour 9 francs aux premières et 6 fr. 
aux deuxièmes places. De Rouen à Paris on ne paie 
tations intermédiaires «ont tout aussi modérés, et le nrit^ 
portdes bagages est gratuit. — S'adresser au Chemin de t, 
rue Saint-Lazare, bureau des Bateaux à vapeur, et aux 2, ■ 
lérées, rue de Rivoli, 4. ^CCe " 

Speetael* du 10 juin ~~ 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS . -~ Enfans d'Edouard, Enfant trouvé. 
OPÉRA-COMIQUE. ■— Le Châlet, La Part du Diahle. 
ODÉON. — Mlle Rose, Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — Un Péché, Hermance.une Dame, THumori .tp 
VARIÉTÉS. — La Chasse, Le Métier; la Fée de Lismore. 
GYMNASE. — Georgesl'Assassin, Lucrèce, Voltaire. 
PALAIS-ROYAL. — L'Homme, Conseil, la Fille de Figaro 

PORTK-ST-MARTIN. — Dîners à 32 sous, Mlle de Lavallière 
GAITÉ. — La Perle, Deux Malipiéri. 
AMBIGU. — Eulalie Pontois. 

PLACEMENT DE FONDS 

CrABAWTI 

UNIQUE. 

H reste peu d'actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES, chacun ayant voulu souscrire au moins une Action de 250 francs, pour 

recevoir perpétuellement, pour rien, ce charmant journal, qui formera toute une bibliothèque d'Etudes de Mœurs, Contes, Excursions, Arts, 

Modes, Anecdotes et Romans de tous les Peuples de la terre, et qui formera 100 volumes d'une valeur de 600 francs. — Chaque Action rap-

porte en outre DIX POUR CENT DE REVENUS PAR AN GARANTIS. — Les personnes qui souscriront quatre actions recevi ont de suite, 

comme prime supplémentaire, la Ribliothèque nouvelle des Voyages, 210 livraisons et 100 gravures sur acier. — La clôture générale de l'é-
mission des actions aura lieu le 15 juin. 

Les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES sont une excellente occasion de faire un avantageux placement et de se former pour 

rien une riche et amusante bibliothèque. — Les Actions se délivrent au siège de la Société, rue Montmartre, 180, à Paris. — Pour recevoir 

des Actions franches de port, il suffit d'en envoyer le montant en un mandat à vue à l'ordre du Directeur. 

Actions de * 50 fr. 
Rapportant en Argent et en volu-

mes, pendant la durée de la So-
ciété, 

mue vaïïeuÉ* 
de 

900 FRANCS. 

Avis divers. 

COMPRESSES LEPEBDBIEL 
EN PAI 1ER LAVE, 

Toujours belles et bien douces. — l fr le 
100. - LEPERDRIEL, Faub. Montmartre, 78. 

BONBONS FERRUGINEUX, 
Les Pastilles du chocolat Colroet sont uns 

des meilleures préparations que les médecin» 
puissent recommander pour l'administration 
des ferrugineux. La boite, prix : 3 fr. — Chez 
Colmet, 12, rue St-Merry. 

LES ANIMAUX DOMESTIQUES 
CONSIDÉRÉS SOUS LE RAPPORT DE LEUR CONSERVATION, DE LEUR AMÉLIORATION 

ET DE LA GUÉRISON DE LEURS MALADIES, OU 

«VIDE TIUÉORIQUE ET FllATIQUE du Propriétaire , du Fermier, du Cultivateur, 

de l'Eleveur, de l'Engraisseur, du Chasseur, etc. 

Par MAIS. UE8A1VIS (de lâége), docteur en médecine. 
Ex-directeur professeur à l'Ecole de Médecine vétérinaire de Liège. 

Un volume grand in-8°, belle édition. — Prix : 15 fr., et franco sous bandes par la poste, 18 £r. 

A PARIS, cbezB. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40, au premier. 

^WB^UJII ^Aj.yij" AaL" ■ H>1> mwHf JUl . W U. i. M Myjt il 3.™y"'tF*.f3l'"*fCTi LA 

» I %ê m ^LBJ PS ■HCffi^iVg lt.»iU W*%*& + j,Sm\!rP,Siïl BOITE. 

Saules autorisée» contre la Constipation , loi Venta, la Rite et les Glaires. —Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

3fr 

.50 4e 
VOL. DE LA GALERIE DE LA PRESSE ET DES BEAUX-ARTS. 50 livraisons 

à 

50 cent. 

centimes, 
la 

livraison. 

SO nouvelles livraisons de ce grand ouvrage, destiné à faire connaître les hommes de lettres, 
les peintres, les musiciens, les dessinateurs et les artistes dramatiques de notre époque, vont paraître. — 
Une livraison est mise en vente chaque semaine eue* MM. AIIBERT et ©«, 
place de la Bourse. 

On souscrit pour le volume entier ; prix: S5 francs. 

^-^^^1,^ prouvent la supériorité dn 

PAPIER pftLBESPEYR ES ENTR E TE N A NT „ 
sans odeur ni doulcn,i faub. St-Dem», 84, A Pans. Dépôt dans chaque ville. Pourjéviter les COHTMTACOHS, exiger le cachet é'ALMssMTiuw 

chaque coutrat. 
M. Teste, aujourd'hui ministre, et M« 

Paiilet, ancien bâtonnier, dans le compte 
par eux rendu de cet ouvrage, l'ont 
considéré comme étant d'une utilité geVj 
nérale et de lous les jour«. 

Au moyen du classement alphabéti-
que adopté par l'auteur, le lecteur Irou-
vera de suite l'objet de sa recherche. 

Cet ouvrage, dont l'utilité et la com-
modité ont été généralement appré-
ciées, ainsi que le dit M. Teste, traite 
tous les caa de prescription et de dé-
chéance en matière civile, commerciale, 
criminelle, en madère de délits et con-
traventions, en matière administrative 
6t fiscsl© 

iChez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

1MCTIONNA1RE 
DES 

CONTRATS ET OBIGATIOl 
En matière civile et commerciale, 

Par M. J. Bousquet, avocat à la Cour 
royale de Paris. 

Deux forts volumes in-S", formant 
ensemble 1,660 pages. 

PBIX : 16 FRANCS. 

Cet ouvrage contient 1° un préam-
bule sur l'origine de chaque contrat; 
2° le texte de la loi nouvelle comparée 
au droit romain, au droit coutumier, 
au droit canonique; 3° l'analyse des mo-
tifs et des discussions lors de la confec-
tion dts Codes; 4° un commenlaire del 

la matière; 5° la doctrine de tons les DICTIONNAIRE des PRESCRIPTIONS. 

auteurs anciens et modernes ; 6° les ar- ' 
rêts des Cours royales et de la Cour de 
cassation] usqu'au 1 er mars 1840; 7»enfln, 
les droits d'enregistrement concernant 

Par M. J. Bousquet. 

Un volume in -8°. Prix : 6 fr. 

Chei B. Dusillion, rue Laffitte, 40. 

K.AIFFA U'OBIEiST, analeptique, pectoral. 

Autorisé par un brevet d'invention, par une ordonnance du Roi, et approuvé parla So-
ciété des Sciences physiques et chimiques, et parles médecins les plus distingués de la Fa-
culté de Paris. — Les observations sont légalisées par les autorités.— Le Kaiffa convient aux 
convalescens, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, les irritations nerveuses et tou-
tes les maladies de poitrine, telles que rhumes négligés, phlhisie, catarrhes et toux re 
belles, ele—Prix 4 fr.— A Paris, chei TRARLIT, pharmacien, rue J.-J.-Rousseau, 21, et 
François, rue et terrasse Vivienne, 2. 

A VENDRE ou A LOUEE, UNE ' ~~ 

BEMLjE M »E CAMPAGNE, 
Meublée on non meublée. 

Avee dépendances, jardins anglais et potager, entourés ds murs, enclos et 
verger à la suite, le tout d'une contenance d'environ 4 hectares. 

Cette maison est située dans la vallée de Montmorency, entre les villages 
d'Eaubonne et Sannois, à 3 kilomètres d'Enghien et à 300 mètres du débarca-
dère du chemin de fer de la Belgique. 

S'adresser pour les renseignemens, à Mme veuve Mangue, rue d'Argenteuil, 41, 
passage Saint-Roih, 18. 

INSERTION ! 1 FR. 25 C. LA 
.%t*3 uti ications e» Justice. 

■ Elude de M» MASSON, avoué i Paris, 
quai des Orfèvres, 18, 

Adjudication, à l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le mercredi 14 
juin 1(S I3, une heure de relevée, d'un 

HOTEXi 
et dépendances, sis à Paris, rue de Provence, 
no, presqu'au coin de la rue de la Chaussée-
d'Antin, sur la mise à prix de 200 ,000 fr. , 

L'adjudicaiaire sera lenu de prendre en 
sus du prix de son adjudication, les glaces 
garnissant ledit hôtel, pour le montant de 
leur estimation, l'élevant à 6,6 1 7 fr. , d'après 
l'état descriptif et estimatif annexé à l'en-
chère ; 
i Et il aura la faculté de prendre en outre le 

mobilier garnissant les lieux , pour le mon-
tant de son estimation, s'élevant i 13,044 fr. 
45 cent., d'après l'état descriptif et estimatif 
également annexé à l'echère. 

L'adjudicataire entrera de suile en jouis-
sance. 

S'adresser pour les renseignemens à M« 
Masson avoué, quai des Orfèvres, 18, dépo-
sitaire du cihier d'enchère, et sans un mot 
duquel on ne pourra visiter la propriété. 

(1337) 

Bg?"" Elude de M» LACROIX, avoué à Pjris, 
rue Sainle-Anne, 51 bis. 

Vente sur licitalion, le 24 juin 1843, en l'é-
tude de M" Sensier, notaire à Tours, 

En quime lots. 
De 1 10 hectares environ de 

BOIS TAILLIS, 
plus 

et autres biens dépendant de la Terre de la 
Perrière, communes de la Perrière et autres, 
près Tours. 

Sur drs mises à prix formant un total de 
192,564 fr. 

S'adresser à Paris, 
i» A M' Laeroix, avoué poursuivant; 
2» A M» Delagroue, avoué, rue du Ilarlay, 

20; 
3° A M«» Cahouet et Lefer, notaires. 
El à Tours, à M« Sensier, notaire. (1307) 

Kgy" Etude do M» CALLOU, avoué i Paris, 
boulevard Sl-Donis, 22 bis. 

Vente sur licilation ci sur baisse de mise A 
prix, en l'audience des criées du Tribunal de 
la Seine, le mercredi 21 juin 1813, une heu-
re do relevée, 

D'UNE MAISON 
ot dépendances, sises à Paris, rue M;idamo,7, 
très bien CODSlralte et en plein rapport. 
BHProduit net environ 8 200 fr. 
' Mise a prix baissée de 12S.0OO fr. à 100,000 

f T311CS 
S'adresser audit M» Callou, avoué poursui 

A M° Lcvillain, avoué, boulevard St Denis, 

F.t sur les lieux, au concierge. (1353) 

►m©— Elude de M» CHAUVEAD. successeur 
<U; M> Debclbéder, avoué i Paris, place du 
( liAlïtel, 2.» 
Venlo sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière inslance de la Seine, séant au Palais-
de-Justice, à Paris, local et issue de l'audien-
ce "de la première chambre dudit Tribunal, 
une heure après midi, 

D'UNE MAISON 
et ses dépendances, sise à Paris, rue Geoffroy-
Marie, 1, et rue du Faubourg-Montmartre. 

L'adjudication aura lieu le 24 juin 1843. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l" A M» Chauveau, avoué poursuivant, de-

meurant a Paris, place du Châlelet, 2; 
20 A M« Lemesie, avoué â Paris, rue de 

Seine-Sl-Germain, 48 ; 
3« Et A M. Girard, syndic i Paris, rue de 

Grammont, 8. (1352) 

^(T" Etude de M" CALLOU, avoué à Paris, 
boulevard St Denis, 22 bis. 

Vente sur conversion et sur baisse de mise 
à prix, en l'audience des criées du Tribunal 
au Palais-de-lustice à Paris, 

Le mercredi 21 juin 1843, une heure de 
relevée, 

D'CN 

Grand Terrain 
propre i bâtir, sis i Paris, quai Jemmapes, à 
côté de l'entrepôt des sels et en face la doua-
ne, d'une façade sur le quai Jemmapes, d'en-
viron 29 mètres C5 cent., et d'une contenan-
ce superficiels d'environ 19S2 mètres 81 c, 
en deux lots qui ne seront pas réunis. 

l" loi : contenance, 866 mètres; mise à 
prii baissée, de 47,630 fr. à 30,500 fr. 

2. lot : contenance. 1 1 16 mètres 81 cent.; 
mise à prix baissée, do 44,672 fr. à 30,500 fr. 

Contenances totales, 1982 mètres 81 cent. 
Total des mises à prix baissées, de 9r,302 f. 

1 61,000 fr. 
S'adresser : 

10 Audit M" Callou, avoué poursuivant, 
boulevard St-Denis, 22 bis ; 

2° A M« Rerlhier, avoué, rueGaillon, 11. 
(1335) 

sociées, i compter du 1«» septembre 1841 

jusqu'au décès du survivant des époux Mail- j dite7ociétê°c™^ 
Ui, pour l'exploitation de 1 indusine du ré-

 Ba
 paternelle, et aujoi 

glage de toute espèce de papiers; la part so- ' H, riicÀ "™kiî. H„„. 1 
ciale a été fixée a moitié dans les bénéfices 
comme dans les pertes .pour M. Sebille, et à 
moitié pour M. et Mme Mailliot. 

M. Sebille continuera à jouir comme par le 
passé du logement et de la nourriture qui 
lui étaient accordés dans l'établissement i 
raison de ses travaux et de sa coopéralio ; 
cet avantage sera considéré comme faisant 
partie des frais généraux de l'établissement. 

A la tin de chaque mois les comptes seront 
établis et les bénétices nets seront partagés 
par moitié entre M. et Mme Mailliot d'une 
part et M. Sebille de l'autre. 

Chaque annéa un inventaire fidèle el exact 
des valeurs de la sociélé sera dressé et fait 
double entre les parlies. Les meubles à l'u-
sage personnel des associés n'y seront pas 
compris. 

Dans le cas où l'une des parties voudrait 
rompre l'association , elle sera obligée de 
compter à l'autre la somme de 3,000 fr.'à ti-
tre de dédommagement, de clause pénale do 
rigueur, et non comminatoire. 

Pour l'exécution desdiies conventions, les 
pariies ont fait élection de domicile au siège 
de la sociélé. 

Tous pouvoirs ont été donnés à M. Sebille 
pour faire publier ledit acte de société. 

Pour extrait : 

SEBILLE . (767) 

Ventes i«i«»liili«'*re«. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2. 
Le samedi 10 juin 1843, 4 midi. 

Consistant en un comptoir de marchand de 
vin, brocs, mesures, etc., au comptant. 

En uno maison sise à Paris, rue de la Pépi-
nière, 34. 

Le lundi 12 juin 1843, à midi. 
Consistant en enclume, marleaux, étaux, 

chandeliers, soufflets, etc., au comptant. 

Aux termes d'un acte sous seings privés, 
fait double à Paris, le 1" juin 1843, dûment 
enregistré, 

M. Jean-Frédéric ^ LEZARD- BLERY, négo-
ciant, demeurant à' Paris, quai des Céles-
tins, 14; 

El M. Jean BapMste-AugusteLECOMTE, de-
meurant i Paris, quai delà Tournelle, 13; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour le commerce des eaux-de-vie 
et aulres spiritueux, i l'Entrepôt général, 
quai Saint Bernard, sous la raison sociale 
LCZARD BLERV et LECOMTE. 

La durée decttte société sera de cinq an-
nées, depuis le l e i* juin 1813 jusqu'au l« r 

juin 1848. Le siège social est établi à Paris, 
en la demeure do M. Lézard Blery, mais son 
exploration aura lieu i l'Entrepôt général, 
quai Saint-Bernard. 

Les associés auront lous deux la signature 
sociale, qu'ils ne pourront employer quo 
pour les affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 
LEÎIRO-BLBRY el LECOMTE . (768) 

»*oriiv l <«M «■omn»<"!rc, ii»Ies. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
i Paris, du 1" seplen.bra 1841, enregistré à 
Paris, le 8 juin 184", folio 95, recto, cases 
et s, par Tcssier, qui a reçu 5 fr. 50 cent, 
pour droits, 

Intervenu entre M. Christophe MAILLIOT 
et Mme Anne-1 rançoiso MCSARD, son épou 
se de lui autorisée, régleurs do papiers, de 
meuranl ensemble A Paris, rue Saint Gtr 
main-l'Auxerrois, 6; 

Kl M. Antoine Isidore SEBILLE, majeur 
demeurant susdilo rue Si Germain l'Auxor-
rois, 6. 

A été extrait co qui suit : 
Les parlies ci-dessus nommées se font as 

Etude de M» CASTAIGNET, avoué à Taris, 
rue d'Hanovre, 21. 

D'un jugement contrrdicloirement rendu 
par la troisième chambro du Tribunal civil 
de la Seine, le 7 avril 1813, enregistré; 

Entre : 1» M. Jean Auguste DUPFIB. rafli-
neur de sucre, demeurant à Paris, rue Bizel, 
8, l'un des souscripteurs à l'association des 
Jeunes Garçons, ouverte par l'ancienne «0-
ciuté de la Banque paternelle; 

2» M. Jules Al.L AIN, iM'goclam, demeurant 
à Paris, rue Mauconseil, bo, l'un des sous-
cripteurs aux associations de ladite Banque 
parernelle, avec condition de paiement * 
terme ; 

3» M . Augustin JEANSON, d -meuranl h Pa-
ris, rus des Fossés-Monlnaariro. 13, l'un des 
souscripteurs aux associations dotales de la 
dit». Banque paternelle avec condition de 
mariage, d'une part ; 

Et d'autre part le directeur-gérant de la-
is sous le nom ds 

aujourd'hui sous celui 
de Caisse paternelle, dont le siège est i Pa-
ris, rue de la Chaussée d'Anlin, 27 bis : et les 
membres, composant le comité de vérification 
de ladite société. 

Ledit jugement statuant sur la demande en 
liquidation des trois associations particuliè-
res ouvertes par la Banque paternelle, sous 
les titres: l« d'Association des jeunes gar-
çons ; 2° d'Associations dotales avec condi-
tion de mariage; 3° d'Association avec con-
dition de paiement à terme. 

Lesquelles trois associations particulières 
n'ont pas élé autorisées par j'ordonnance 
royale rendue en Conseil-d'Etat, le 9 septem-
bre 1 84 1 , qui a autorisé et approuvé le» sta-
tuts de la société de la Caisse paternelle. 

Il appert avoir élé extrait ce qui suit '. 
Le Tribunal donne acte A Lavallée ès-noms 

et à Boulry et consorts, de ce que sur la de-
mande ils déclarent s'en rapporter à jus-
tice. 

Déclaré nulles et de nul effet les sdhésions 
données par les demandeurs aux siatuts de 
la Banque paternelle créée sous la raison so-
ciale Eugène LAVALLÉE et C«, par les con-
trats des 30 décembre 1831,17 et 18 avril 
1838, 29, 30 et 31 août 1839, reçus par M' 5 

Co t"net el Tabourier, nolairesàParis, et en-
registrés ; 

Ordonne qu'à l'égard de la généralité des 
souscripteurs dont il s'agit, il sera procédé 
à Ja liquidation des associations particulières 
sous coudition de paiement A terme, sous 
condition de mariage et de tirage au sort 
pour les jeunes garçons , faisant partie de 
l'association générale de la Banque pater-
nelle, et ce, par le sieur Lavallée, directeur 
tant de l'ancienne sociélé que de la nouvelle, 
que lo Tribunal commet à cet effet, lequel 
dressera un étal de situation des diverses as-
sociations anulées, avec la répartition des 
sommes ou portions de rente revenant A 
chacun des intéressés; 

Ordonne qu'après la confection dudit état 
le sieur Lavallée fera insérer dans la Gazette 
des Tribunaux, le Droit, les Peliles-Affichcs 
et les Affiches Parisiennes,extraitdu présent 
jugement, avec mise en demeure aux ayans-
droil, d'avoir, dans la quinzaine, à prendre 
communication dans l'élude de M* Tabourier, 
notaire, de l'état de liquidation dressé par 
Lavallée, et l'approuver ou contester, pour 
être, après ledit délai ot en cas de contesta-
tion, statué par le Tribunal ce qu'il appar-
tiendra ; 

Le Tribunal a.enoulre, ordonné quo le-
dit notaire dresserait proc ès-verbal des dires 
et observations et contestations qui seraient 
fournis contre les états de liquidation, et que 
dans te cas où lesdits élats ne seraient pas 
contestés dans lodil délai de quinzaine, ou au 
cas contestations après jugement sur icclles, 
les quotités qui dans les rentes afférentes A 
chacun des souscripteurs de ces trois asso-
ciations appartiendraient auxdits souscrip-
teurs feraient vendues par agent de change, 
pour, le produit de la vente, êlre pavé à cha-
cun par M. Lavallée, selon ses droits, prélè-
vement fait des frais de justice el de liquida-
tion. 

En conséquenco les sousciipto'irs aux 
trois associations particulières ci - dessus 
énoncées sont prévenus que les élats pres-
crits par ledit jugement ont élé déposés par 
M. Lavallée à M* Tabourier, notaire A Taiisi 
rue Castiglione, 8, suivant procès-verbal 
dressé le 30 mai 1843, et que li présente 

notification est faite comme mise en demeu-
re prescrite par ledit jugement, A l'effet de 
faire courir fe délai de quinzaine pendant 
lequel les intéressés auront la faculté de 
prendre communication des états de liqui-
dation, et de les contester s'il y a lieu. 

Signé .- LÀVALLÉE. 

CASTAIGNET. 

TTriltuunï de commerce. 

CONVOCATIONS DB CREANCIERS. 
Sint invités à » rtndrt au Tribunal it 

commerce de Paris, sa Ue des assemblées dei 

faiilises, EU. les créanciers 1 

NOMINATIONS DB SYNDICf• 

Du sieur PLISSON, limonadier, marché St-
Houoré, 32, le 16 juin, i 1 heure (N» 3850 du 

gr-)î 

De dame veuve BARRY, brasseuse, A la 
Maison-Blanche, le 16 juin, à 1 heure (N« 
3846 du gr.); 

Du sieur MARTIN, parfumeur, rue Grené-
tat, 32,1e 10 juin, a une heure (N* 3845 du 
gr.); 

Du sieur LANGLET, ancien fabricant 'de 
chaussons, rue Rourg-f'Abbé, 52, le 15 juiu, 
à 11 heures (N° 3853 du gr.); 

De la dame veuve GIRARD, meunière' et 
vermicellière, à Charentoo-St-Maurice, et à 
Paris, rue des Prouvaires, 20, le 16 juin, 
A 11 heures (N» 3853 du gr.); 

PJ' assister a l'assemblée dans l q teiU 

9t. le jugr.-commissaiiz doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. LOS tiers-porteurs d'effets ou endos 
semons de oes faillites n'étant pas connus, 
•ont priés de remettre au greffe leuri adres 
ses, afin d'être convoqués pour les aisen-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs MONTMIREL et LAUDRAY, fab. 
d'inslrumens de chirurgie, rue du Cloitre-
Notre-Dame,18,le 16 juin, à 11 ueuresiN° 
8338 du gr..; 

Pour être procédé, sous la présidente dt 

N. le juge-commissaire, au* vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire qne les eréanclers 
convoqués pour les vérification e! affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
taon litres A MM. les sjndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AI.LIOT, boulanger, A 1.baronne, 
le 16 juin, à 1 hcure(N° 3424 du gr.); 

Pour entendre le rapport dee syndics su 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au derniei 

cas, être immédiatement consultés, tant sut 
te> faits de la gestion que sur I utilité du 

maintien ou du remplacement des tyndice. 

ROTA . Il ne sera admis i ces assemblés! 
que les oréauolers vérifié! et affirmés on ad 
mis par provision. 

H F. MISES A HUITAINE. 

Du sieur VIZER. passementier, rue Quin-
campoix, 67, lo 15 juin, A 12 heures (8« 3648 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

U concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarerV union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur Futilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélai de vir.0' 

jours, à dater de et four, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a rieîa-

mer, SÏSf. les créanciers t 

Des sieurs CORNU el MARET, nids de bois, 
à Montrouge, route d'Orléans, 60, entre les 
mains de MM. Magnier, rue Tailbout, 14, et 
Rameau, quai Saint-Michel, 21, syndics de la 
faillite (K» 3805 du gr.}; 

Du sieur HAGEN, tailleur, rue St-Anloine, 
94, entre les mains de M. Guélon, rue de Gre-
neile-St-Honoré,

fi
29, syndic de la faillite (S» 

3767 du gr.); 

Des sieur et dame LASALLE,rié(tociant, rue 
du Temple, 131, entre les mains do M. Moi-
rard, rue Neuve-Saint-Auguslin, 43, syndic 
de la faillite (N» 1648 du gr.); 

Pour, en conformité (Se l'article i$l de la 

loi du 28 mai lS38, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immééia-

emsnt après l'estpiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur DEMOUY, md de vins, A 

Balignolles, sont invités à se rendre, le 
16 juin A 2 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément A l'art. 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N* 2497 du 
gr.). 

profit de Mme Geneviève-Sophie SIM0N0T 
VERTENET , épouse de M. Claude-Etienne 
MORIZOT, fabricant d'impressions sur 
étoiles, demeurant A Paris, rue el ile Saint-
Louis, 3; Kitffer, avoué. 

DécèM et inUsamaf ton*. 

Du 7 juin 1833. 

M. Ferret, 31 ans, rue d'Angoulême, 17.— 
M. Schkope, 43 ans, allée des Veuves, 4t. — 
Mme Voidel, 45 ans, rue de la Paix, 8.— U. 
Martin, 23 ans, rue de la Chaussée d'Anlin, 
58. -MmeBoin, 84 ans, rue Richelieu, 115.— 
Aille Nicolay, 63 ans , rue Grammont, 14. — 
Lhuillier, 78 ans, rue du Faub. St-Marlin,67. 
— SIme Rogue, 48 ans, rue Samson, 4. — M. 
Perrot, 45 ans, quaiValmy, 63. — M. Poisson, 
83 ans, rue Sainl-Martin, 183. — MmeGouet, 
65 ans, rue de Normandie, 5. — Mme Jacque-

mart, 66 ans, rue Saint Séverin, 15. — M. L«-
févre, 6 1 ans , rue d'Enfer, 7. — Mme Mon-
chelet, 86 ans, rue Cracieuse, 0. — M. Seoir»' 
32 ans, rue Saint-Victor, 103. 

BOURSE DU 9 JUIN. 

ASSEMBLEES DU SAMEM 10 JUIN. 

DIX HEURES Roberge, agent d'affaires, 
synd. — Foligny, entrep. de menuiserie, 
id. — Dame Dougerolle, mde publique, id. 
— Prindal, zingueur, id. — Gervais, chau-
dronnier, id. — Schwach, épicier, redd. de 
compt. — Papin, tailleur, vérif. — Breton-
ne!, md vins -traiteur, id. 

MIDI : Florimond-Mannier, md de vins, id.— 
Nicolas aîné, nég en broderies, conc. — 
Thierry, md de charbons, synd. 

UNE HEURE : Breton, imprimeur, id. 
,[r i. —. , , i -

Séparations de Corps 
et de Biens, 

Du 7 juin 1843, demande en séparation de 
biens formée par Mme Adèle CIIEVALLE-
RIE épouse du sieur Jean-Antoine DREYS, 
employé rédacteur au ministère de l'inté-
rieur, demeurant A Paris, rue de Lille, 71; 
Duchauffour, avoué. 

Du 30 mai, jugement du Tribunal de la Seine 
qui prononce la séparation de biens au 
profil de la dame Pauline - Lucile DE-
MOUSSY, épouse du sieur Jean-Isidore 
BOUGÉOIS, artiste peinlro, demeurant 
A Paris, rue de l'Abbaye, 3 ; Vinay, avoué. 

Du 31 mai, jugement du Tribunal delà Seine 
qui prononce la séparation de biens au 

1"C. pl. ht. pl. bas 

5 0|0 compt.. 121 15 121 15 121 15 

—Fin courant 121 30 121 45 121 30 

3 0|0 compt.. 80 15 80 15 80 10 

— Fin courant 80 15 80 20 80 10 

Naples compt. 106 10 106 10 106 05 

—Fin courant 106 25 106 25 106 25 

PRIMES Fin courant. Fin prochain. 

i 0[0 121 80 121 95 

121 55 121 45 — « 

3 0)0 — — 80 50 — — 

80 35 10 25 — — 
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d" o. 
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fr.c. 
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d. » l» 
d. 
d. 
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10 

>» »|» 
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iO 

D'un mois à l'antre^ 

4 1 |2 010 
4 010 
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St-Germ.. 
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BRETON. 

Enregistré a Paris, U 
F. 

R(«o «■ Iran* An ««y^tintij 

juin 1843. IMPRIMERIE l)E A. GUYOT, IMPRIMEUR UE L'ORDRE DES ^AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CPAMrS, S S. 
/tur léMdis»tion ds 1» signature A. Goï»»î 
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